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Monsieur le Premier ministre,  

 

 

Vous avez bien voulu me confier une «  mission de concertation et de préconisation, centrée sur 

lôam®lioration de la pertinence des certifications de niveau V » en demandant à la CNCP 

« dôexp®rimenter la d®finition de r®f®rentiels dôactivit®s et de comp®tences, au plan 

interministériel», dans le champs des services aux personnes fragiles (petite enfance, 

personnes âgées et handicap).  

 

En effet, lôattractivit® de ce secteur pour les jeunes, la professionnalisation des actifs y 

travaillant et la qualit® des services rendus aux personnes d®pendent notamment dôune 

simplification de lôoffre des certifications existantes et dôune meilleure articulation entre elles. 

 

Cette mission nous a interrog® sur lôefficacit® dôune double r®gulation : les régulations entre 

lôemploi et la certification dôune part, mais aussi et surtout les r®gulations des certifications 

elles -mêmes (création, actualisation, passerelles, suppression) dans un secteur en tension, 

susceptible  de repr®senter dôici ¨ 2015 un quart des cr®ations nettes dôemploi selon les travaux 

du Groupe «  Prospective des métiers et des qualifications  » (Chardon, Estrade  2007).  

 

Avec les principaux certificateurs et représentants professionnels de ce secteur, je pense avoir 

montr® quôen adoptant une m®thode commune et transverse de construction des r®f®rentiels 

dôactivit®s et de comp®tences professionnelles, cet exercice de simplification ®tait possible et 

parvenait à des résultats très intéressants dans un tem ps relativement court (6 séances de 

travail dôune demi-journ®e dôun groupe de 40 personnes sur moins de 3 mois). 

 

Il est à noter que les résultats de cette démarche expérimentale traduisent une évolution 

culturelle des différents acteurs, une modification de leurs postures, qui constitue une condition 

nécessaire, mais non encore suffisante, pour engager une dynamique plus approfondie de 

coordination entre certificateurs (construction commune de référentiels de certification, voire 

de formation, politique pl us systématique de construction de passerelles, etc.).  

 

Lôexp®rience partag®e par le groupe de travail et les r®sultats atteints appellent d®j¨ la 

perspective dôune nouvelle ®tape compl®mentaire, au-delà de celle visée par la lettre de 

mission, comme en a tteste la forte attente exprimée par la plupart des membres du groupe de 

travail pour approfondir le volet attaché à la certification.  

 

A lôissue de celle-ci, le double enjeu restera, dôune part, de faire progresser le syst¯me 

dôarticulation entre les certifications existantes et dôautre part, de d®finir pour les certifications 

à venir les conditions de pérennisation de cette nouvelle modalité de travail inter -certificateurs.  

 

Cette ®volution souhaitable ne pourra cependant faire lô®conomie de lôexpression dôune volont® 

politique affichée et formalisée, faute de quoi le risque est grand que la plupart des 

certificateurs, satisfaits dôun exercice de nature exp®rimentale, ne se replient spontan®ment 

sur leur posture traditionnelle.  

 

Cette mission a aussi don n® lôoccasion de montrer le r¹le que peut jouer la CNCP dans cette 

dimension  inter -  certificateurs et inter -  institutions, sans redondance ni concurrence avec les 

travaux actuels des 6 Commissions professionnelles consultatives (CPC) et des Commissions 

paritaires nationales de lôemploi (CPNE) dont rel¯vent les m®tiers des services aux personnes. 

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Premier ministre, lôexpression de ma tr¯s haute 

considération.  

 

 

 

George Asseraf  
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 Synthèse des Préconisations  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

PRECONISATIONS N°  1  :  POURSUIVRE LES TRAVA UX EN VUE DôUNE SIMPLIFICATION D ES 

CERTIFICATIONS DE NI VEAU V ET IV  DU SECTEUR DES SERVI CES AUX PERSONNES 

 
La majorité des membres du groupe de travail ayant exprimé le souhait de poursuivre 
lôexercice sur la base dôune m®thodologie partagée, ceci pourrait aboutir à des résultats 
concrets dans les domaines suivants :  
 

- ®laboration dôun r®f®rentiel commun de certification de niveau V 
 

- ®laboration dôun r®f®rentiel de niveau IV, articul® au niveau V ®labor® 

 
La construction de ce réfé rentiel de certification est de nature à poursuivre 
lôexp®rimentation et lôappropriation dôune culture partag®e sur le plan m®thodologique. Ces 

travaux laisseraient bien entendu à chaque certificateur la liberté de choix des résultats 
dôapprentissage quôil souhaite attester dans une optique dôemployabilit® et de mobilit® 
accrues.  
 
V Hypoth¯se 1 : Libre choix des acteurs pour sôengager dans cette voie mais risque que 

lôadh®sion soit peu partag®e (retour des logiques de certification usuelles)  
 
V Hypothèse 2  : Validation de la démarche expérimentale testée dans le cadre de cette 

mission et adoption par les organismes qui le souhaitent des résultats pour la simplification 
des certifications  

 

PRECONISATIONS N °  2  :  EXPRIMER UNE VOLONTE POLITIQUE FORTE POUR  UNE DEMARCHE DE 

VERITABLE REGULATION  

 
Créer un secrétariat de coordinat ion interminist®riel en vue de simplifier lôoffre de 
certification, complémentairement au fonctionnement sectoriel et vertical des travaux 
actuels (possible ¨ droit constant, cf. dispositions actuelles du code de lô®ducation : D -335 -
36 et 1 er  et 2 ème   du D . 335 -35).  
 
Lôenjeu consiste ¨ favoriser une coordination des travaux des CPC et la mise en îuvre de 
travaux « inter CPC ».  

 
 
V Hypoth¯se 1 : Confier ¨ lôun des certificateurs lôanimation de ce secr®tariat.  

 
V Hypoth¯se 2 : Confier ¨ la CNCP lôanimation de ce secrétariat.  

 

Quoi quôil en soit, tant que le travail de simplification ne sera pas consolid® conform®ment 
aux objectifs politiques définis, la création de nouvelles certifications de niveau V, ne 
semblera pas souhaitable et devrait être suspendue.  

 
La CNCP jouerait ce r¹le de r®gulation dans la m°me perspective sôagissant des 
certifications sur demande (dans le cadre des nouvelles missions que lui confierait la loi 

relative ¨ lôorientation et ¨ la formation tout au long de la vie). 
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PRECONISATIONS N °  3  :  CONSTRUIRE UNE CARTO GRAPHIE DES PASSERELLES « VERTICALES »  

ENTRE CERTIFICATIONS  DE NIVEAU V ET DE NIVEAU IV  DES SERVICES AUX PER SONNES 

 

Lôattractivit® du secteur et la professionnalisation des actifs en place dépendent notamment 

de lôorganisation dôune mobilit® verticale entre certifications, entre niveau V et niveau IV. 

Les travaux ultérieurs devraient donc articuler les opérations de simplification des 

cert ifications de niveau V avec celles de niveau IV, ce qui pourrait conduire à  :  

 

-  Lôidentification de passerelles (concours, ®quivalences, passerelles via les conventions 

collectives, etc.) entre les niveaux de certification.  

 

-  Lôapprofondissement des m®thodes dôarticulation des niveaux de certification dans le 

cadre de lôactualisation et de la cr®ation de certification. 

 

PRECONISATIONS N °  4  :  CONDUIRE UNE EXPERIM ENTATION REGIONALE D E MISE EN íUVRE DE 

LA SIMPLIFICATION DE S CERTIFICATIONS DE NIVEAU V DU SECTEUR DES SERVI CES A LA PERSONNE  

 

La problématique régionale a été très présente  dans les travaux de la Mission. Elle a 

per mis  de mettre  lôaccent sur  la qualit® de lôinformation et de lôorientation des jeunes et 

des adultes vers les certifications et les formations du secteur des services a ux personnes.  

 

Dans une perspective op®rationnelle, une ou deux r®gions (la r®gion Centre sôest port®e 

volontaire) pourraient expérimenter au niveau de la planification du schéma des formations 

sanitaires, sociales et médico -sociales, le format simplifié des certifications de niveau V 

obtenu dans les travaux ult®rieurs et en mesurer lôimpact. 

 

Cette préconisation peut conduire à expérimenter  la construction  :  

 

-  de parcours innovants de professionnalisation et/ou de VAE pour les actifs en 

place , 

 

-  dôoutils dôinformation et dôorientation pour rendre ces m®tiers plus attractifs 
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Introduction  
 
 

Sôappuyant sur de nombreux rapports relatifs aux services ¨ la personne (Verollet, 2007 ; 

Debonneuil,  2008 ; Besson,  2008) et le «  Plan 2   des services à la personne  » prése nté par le 

secr®taire dôEtat charg® de lôemploi (mars 2009), Laurent Wauquiez, la lettre de mission du 

Premier ministre constate que ce paysage des certifications de niveau V ne répond pas 

suffisamment aux enjeux de professionnalisation et dôattractivit® des métiers de services à la 

personne, en particulier pour «  les services dôaide r®alis®s au domicile des personnes fragiles ï 

personnes âgées dépendantes, personnes handicapées, petite enfance  ».  

 
Dans ce contexte, elle confie au Président de la CNCP lôexp®rimentation dôune ç démarche 

op®rationnelle de simplification de lôoffre de certification comprenant des 

recommandations destinées aux différents certificateurs  » passant par «  la définition de 

r®f®rentiels dôactivit® et de comp®tences, au plan interministériel, dans un secteur où le 

statut des personnes, comme celui des structures et des entreprises, présente une 

grande variété  » .  

 
Conformément à la lettre de mission, cette démarche opérationnelle, qui ne va pas de soi dans la 

« culture  » des certificat eurs, sôest donc dôabord centr®e sur la construction commune de ces deux 

types de référentiels (activités et compétences). Les résultats de ces travaux ont ensuite été 

soumis à des professionnels (salariés et/ou responsables de structures délivrant ces ser vices aux 

personnes). L e travail engagé dans ce cadre a intégré trois préoccupations  :  

 

- La transversalit® (logique horizontale) entre les certifications existantes pour lôensemble 

des professionnels intervenant dans ce secteur, quels que soient leur lieu d ôexercice et leur 

domaine dôactivit® (intervention ¨ domicile ou bien dans le cadre dôune structure, aupr¯s de 

publics jeunes, etc.). Nous avons ici privilégié la situation des personnes bénéficiaires.  

 

- La logique de filières professionnelles (logique vert icale) entre plusieurs niveaux de 

qualification, afin de faciliter les mobilités des salariés et leurs promotions professionnelles. 

Nous avons consid®r® quôil fallait dôabord viser lôam®lioration de la situation des salari®s qui 

connaissent des contextes d ôemploi le plus souvent morcel®s et tributaires de plusieurs 

segments de march®s dôemploi, r®gul®s et non r®gul®s. 

 

- La facilitation de la planification des formations sociales et sanitaires et du pilotage de 

lôoffre r®gionale de formation confi®e aux Conseils régionaux. Sans identification complète 

de lôensemble des certifications de diff®rents niveaux du secteur des services aux 

personnes et de leurs articulations, il sôav¯re en effet tr¯s difficile dôy orienter des jeunes 

ou des adultes ou bien de propose r des formations professionnelles pertinentes aux actifs 

en place.  

 



  8 
 
 

Dans le prolongement de ces travaux, il sôest donc av®r® n®cessaire de construire une cartographie 

de toutes les certifications de niveau V de ce secteur en lien avec les référentiels cons truits en 

commun. Elle a permis de dresser des pistes de progrès en matière de passerelles, contribuant à 

enrichir les préconisations.  

 

 

 

 

 

 

Pour répondre dans un délai relativement court (17 avril au 30 septembre 2009) aux objectifs de la mission,  

jôai organisé ses travaux en trois temps.  

 

Â La construction dôun r®f®rentiel dôactivit®s et de comp®tences professionnelles trans-certificateurs/CPC et 

institutions [6 séances de travail ï 2,5 mois]  

Â Lô®valuation de la pertinence du r®f®rentiel construit : par  les professionnels du secteur et au regard des 19 

certifications existantes [11 séances de travail ï 2,5 mois]  

Â Lôorganisation des conclusions de la mission et recommandations aux certificateurs  

[1 séance de travail avec le groupe ï1 mois]  

 

 

 

Tous les m embres du groupe de travail se sont fortement impliqués dans un exercice expérimental de 

construction commune de r®f®rentiels de dipl¹mes. Quôils en soient ici remerci®s. 

 

Pour lôorganisation des activit®s de cette mission et finaliser les pr®conisations de ce rapport, je me suis appuyé 

sur Brigitte Bouquet (Rapporteur général, CNCP), rapporteur des travaux de la mission, que je remercie ici 

vivement de son implication.  

 

Jôai confi® ¨ Pascale Bouclier (CNCP) lôidentification et lôanalyse des certifications de niveau V de ce secteur et le 

travail de recouvrement entre le r®f®rentiel dôactivit®s et de comp®tences construit par le groupe de travail par 

rapport aux composantes des 19 certifications (enregistrées au RNCP). Ce travail conséquent est présenté dans 

les résultats de la mission  et en annexe.  

 

Enfin, je remercie en particulier Pascale de Rozario (Sociologue des professions, Umr Cnrs LISE, Conservatoire 

national des arts et m®tiers), ¨ qui jôai demand® dô°tre le second rapporteur des travaux de la mission pour son 

expertise dans le domaine de la certification et de la VAE et sa très bonne connaissance des secteurs 

professionnels relevant des métiers des services aux personnes.  
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Eléments du contexte    

 

Le paysage des certifications professionnelles de  niveau V sôav¯re relativement peu lisible sur le 

plan horizontal. Il est en effet difficile dô®tablir clairement quelles sont les articulations entre les 19 

certifications de niveau V et les systèmes de reconnaissance mutuelle entre composantes de 

certifi cations. Il est encore moins lisible sur le plan des mobilités verticales  : comment sôorganisent 

les articulations et les liens entre les certifications de niveau V et les certifications de niveau IV, 

voire plus ?  

LE FOISONNEMENT DE L ôOFFRE DE CERTIFICATI ONS  

 
Au nombre limité de 5 dans les années 80 (2 certifications du ministère en charge de la Santé , 2 

du ministère des affaires sociales   et une certification priv®e de lôEcole J. Blum), la cr®ation de 

certifications professionnelles de niveau V, conduisan t aux activités et métiers des services aux 

personnes, a quadruplé de 1990 à 2008, évolution marquée par une accélération dans les 

derni¯res ann®es. Aujourdôhui 19 certifications de niveaux V dipl¹ment (toutes certifications 

confondues) entre 90  000 et 100  000 personnes par an.  

 

Plusieurs autres constats confirment lôurgence dôune articulation entre les certifications existantes 

afin de simplifier lôoffre de certification, les parcours de formation, les d®marches de VAE et de 

mobilité  :  

 

-  La surabondance de certifications de ce secteur invite aujourdôhui ¨ ne plus cr®er de 

nouvelles certifications de niveau V ni de niveau IV tant que les certifications existantes ne 

seront pas correctement articulées.  

 

-  Prédominants, les certificateurs publics (respectivement les ministères en charge de 

lôAction sociale, lôAgriculture, lôEducation nationale, lôEmploi et la Sant®) ont jou® un r¹le 

majeur dans lôacc®l®ration du nombre de certifications. Ils proposent 12 certifications et 

diplôment 97 % des professionnels de ce se cteur en 2008  

 

-  En matière de certifications «  sur demande  », leur nombre est limité et leur rythme de 

croissance constant ces 20 derni¯res ann®es. LôInstitut FEPEM (branche professionnelle du 

particulier employeur) y a pris une place de plus en plus import ante avec 3 certifications 

sur 7. Ces 3 certifications viennent de faire lôobjet dôun renouvellement dôenregistrement au 

RNCP1. Deux dôentre elles, initialement CQP, sont devenus des titres de niveau V, 

transformation attestant dôun souhait de liaison entre certifications et convention 

collective).  

 

                                    
1 Répertoire national des certifications professionnelles  
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-  Les efforts de création de diplômes se sont principalement portés au niveau V, ce qui 

indique la faible attractivité des certifications de niveau IV pour les certificateurs et les 

membres des CPC. Ce constat po se la question cruciale de leur rôle de «  sortie qualifiante  » 

reconnue en tant que telle sur les segments de march®s dôemplois des services aux 

personnes, mais aussi dans leur accès au niveau III.  

 

DES LOGIQUES DE DISTI NCTION ENTRE CERTIFI CATEURS ET DES DEMARCHES PEU PARTAG EES 

 

Chaque certificateur disposant de sa propre méthode de construction, il existe très peu de 

coopérations entre eux débouchant sur des approches communes et des passerelles entre 

certifications, condition n®cessaire ¨ lôorganisation de parcours de formation et/ou de VAE, 

qualifiants ou diplômants.  

 

Il nôest donc pas surprenant quôaucune certification commune publique (relevant des minist¯res), 

ni priv®e (organismes de certification et de formation li®s au secteur) nôait ®t® construite dans le 

secteur des services aux personnes, m°me si lôon peut souligner lôeffort dô®quivalence compl¯te 

entre le dipl¹me dôEtat (DE) Auxiliaire de vie sociale et la Mention compl®mentaire Aide ¨ domicile.  

 

Ainsi, les 26 certifications de niveau V et de n iveau IV proposent chacune leurs propres démarches, 

mobilisant des modalités de construction et des concepts différents.  

 

En cons®quence, 4 types dôarticulations (®quivalences partielles, voire, compl¯tes) posent 

problème  :  

 

-  entre certifications dôun m°me niveau au sein dôun m°me minist¯re certificateur, 

-  entre ministères certificateurs,  

-  entre certificateurs publics et certificateurs privés,  

-  entre certifications de niveau V et de niveau IV.  

 

De surcroît, les contenus de ces certifications professionnelles so nt en général fondés sur des 

cadres dôemploi bien sp®cifiques (institutions, domicile, etc.) et non sur des logiques m®tiers et/ou 

des logiques de besoins ind®pendamment des lieux dôexercice de ces activit®s. 

 

Au total, les articulations (équivalences part ielles, voire compl¯tes) entre certifications dôun m°me 

niveau au sein dôun m°me minist¯re, entre minist¯res, entre minist¯res et certificateurs priv®s et 

enfin, entre le niveau V et le niveau IV se révèlent peu nombreuses et peu réciproques, voire 

inexist antes.  
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SIX (6)  COMMISSIONS PROFESSIO NNELLES CONSULTATIVE S (CPC)  DONT LES TRAVAUX 

RESTENT FORTEMENT CL OISONNES  

 

Lorsque les CPC entament des travaux sur les articulations (correspondances, 

équivalences, dispenses, etc.) entre certifications , en lôoccurrence la CPC «  Travail social 

et intervention sociale  », relevant du ministère en charge des Affaires sociales  et la CPC «  Autres 

services  è, relevant du minist¯re en charge de lôEmploi, ces travaux ne concernent que les 

certifications relevant de leur champ professionnel et, ce, à un instant donné des contenus de 

certification.  

 

Que deviennent ces articulations lorsque les certifications sont révisées, comme il est habituel de 

lôobserver, ind®pendamment les unes des autres ? Or, ces travaux dôanalyse compar®e des 

certifications sont relativement longs (2 ans), exigeants et coûteux. Enfin, au moment opportun de 

lôactualisation des certifications venant ¨ ®ch®ance, ils nôaboutissent pas non plus ¨ un travail 

dôarticulation et de simplification de lôensemble des certifications identifiées.  

 

Rappelons que six  CPC mobilisent statutairement (cf. Décret relatif aux CPC  D.335 -34 du Code de 

lô®ducation) plus de 150 repr®sentants et personnalit®s qualifi®es dans le cadre de la cr®ation ou la 

réactualisation des diplôm es concernés par le champ de la mission  

 

Bien que fortement pr®conis® dans le cadre de lôANI de janvier 2009, aucun travail inter- CPC nôest 

réalisé actuellement 2.  

                                    
2 Il est à noter que la CPC travail social et 20 ème  CPC ses ont réunis en inter à deux reprises  

 

CPC concernées par le champ de la mission  
 
Six (6) CPC sont  impliquées peu ou prou dans le champ de nos travaux  
  

- MINISTERE CHARGE DE L'EMPLOI   
 CPC Autres services aux entreprises, aux collectivités et aux particulie rs 

 
- MINISTERE CHARGE DE L'AGRICULTURE   

 Commission professionnelle consultative du ministère chargé de l'agriculture  
 

- MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE   
 CPC n° 20 Secteurs sanitaire et social, médico -social  

 
-  MINISTERE DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES ï 

Haut Conseil des professions médicales qui a remplacé le CSPPM  
 

- MINISTERE CHARGE DES AFFAIRES SOCIALES - DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE 
(DGAS)  Commission professionnelle consultative du travail social et de l'intervention sociale  
  

+  
 

-  MINISTERE CHA RGE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS  : CPC des métiers du sport et de 
l'animation  
Co certificateur pour la délivrance du DE de moniteur éducateur  

 
en partenariat avec  :  
-  MINISTERE CHARGE DE L'ENSEIGNEMENT SCOLA IRE  
-  MINISTERE DE LA JUSTICE  (pas de CPC)  
-  MIN ISTERE CHARGE DES AFFAIRES SOCIALES -   
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LES DIFFICULTES DES F INANCEURS A PILOTER LôOFFRE DE FORMATION D E CE SECTEUR  

 
Les Conseils régionaux ne disposant pas de cartographie complète des certifications du 

secteur et surtout de leurs passerelles, il leur est difficile, dôune part, dôinformer 

correctement les candidats ¨ la VAE et les jeunes souhaitant sôorienter vers ces m®tiers 

et, dôautre part, complexe de planifier des actions de formation et de VAE.  

 

Il en résulte de vraies difficultés pour programmer des parcours de professionnalisation 

utilisant toutes les mesures prévues dans le cadre de la «  formation tout au long de la 

vie  ». Cette analyse vaut ®galement pour les professionnels de lôorientation et du bilan de 

comp®tences qui ne disposent que dôinformations partielles et ponctuelles. 

 

 

Résultats de la mission  
 

 

Lôenjeu de la mission consistait donc ¨ exp®rimenter une m®thode de construction de 

r®f®rentiels dôactivit®s et de comp®tences professionnelles autre que celles mobilis®es par 

chacun des certificateurs pour, dôun c¹t®, amener les certificateurs et les membres des 

CPC de ce secteur à travailler ensemble de manière transvers e («  tester lôinter-

ministérialité  » sur la question de simplifier les certifications  et, pourrait -on dire, lôinter-

CPC et lôinter-certifications entre certificateurs privés et certificateurs publics ), et de 

lôautre, recentrer les certifications sur les enjeux dôemploi et de m®tiers, la pr®sence de 

publics fragiles tels que les enfants et adolescents, les personnes âgées et le public 

relevant du handicap devant nous inciter à une exigence de qualité.  

 

La construction exp®rimentale dôun premier r®f®rentiel commun aux différents 

certificateurs (10 au total), testée par une dizaine de structures extrêmement différentes 

(f®d®rations, entreprises, associations ¨ but non lucratif, cliniques et services dôh¹pitaux, 

etc.), peut paraître un résultat limité, car elle ne conduit pas immédiatement à la 

simplification de lôoffre de certifications, objectif central, mais elle constitue un pr®alable 

à celui -ci, ¨ un horizon dôune ann®e. 

 

Cette méthode transverse et commune constitue néanmoins une véritable évolution 

culture lle puisque les certificateurs ont été amenés à sortir de leur posture traditionnelle, 

attitude qui a largement contribué e au foisonnement de lôoffre de certifications tout 

autant quô¨ une faible articulation entre celles-ci.  
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Cependant, il ne semble pas que cette bonne volonté affichée des certificateurs, au fur et 

à mesure du déroulement des travaux, traduise un élan partagé unanimement pour 

sôengager spontan®ment dans un deuxi¯me temps vers une simplification de lôoffre de 

certification. Cette expérimen tation dessine toutefois des voies de progrès potentielles 

qui constituent des passages obligés sur le chemin difficile de la simplification.  

 

Le souhait de la plus grande partie des membres du groupe de continuer à travailler 

ensemble après la remise de c e rapport constitue, sans doute, un premier pas vers la 

mise en îuvre dôune d®marche commune, venue se greffer sur des positions de d®part 

très réservées.  

 

LE REFERENTIEL COMMUN  TRANSVERSE « DôAIDE ET D ôACCOMPAGNEMENT DES P ERSONNES 

FRAGILES  »  AU CíUR DES CERTIFICATIONS   

 

 

En mati¯re dôing®nierie de certification et dans le cadre du mod¯le utilis®, il est ¨ noter que 

lô®laboration dôun r®f®rentiel de certification n®cessite au pr®alable la construction des r®f®rentiels 

dôactivit®s professionnelles et de comp®tences professionnelles.  

 

Cette d®marche, lorsquôelle devient commune ¨ plusieurs certificateurs, aboutit par construction, 

soit à une certification professionnelle unique, soit à des unités ou des modules de certification 

communs qui constituent alors, d e fait, des  passerelles naturelles.  

 

 

a) Définition du périmètre et du contenu des activités et tâches 
attendues  

 
Plutôt que de partir des certifications existantes, nécessairement hétérogènes compte tenu de 

lôhistorique de leur construction ou bien dôune liste de compétences définies comme prioritaires, la 

démarche proposée consiste à identifier le périmètre et le contenu du mandat confié aux 

intervenants des services aux personnes en termes tr¯s concrets dôactivit®s et de t©ches ¨ r®aliser 

(«  ce quôil y a à faire  »).  

 

Il ne sôagit pas de construire un r®f®rentiel dôactivit®s suppl®mentaire mais un r®f®rentiel 

transverse à toutes les activités et métiers couverts par les 19 certifications, représentant 

finalement ce que la société civile attend des profes sionnels de ce secteur et au niveau V. Si 

simplification il y a, elle doit venir de ce premier niveau de description en partant des besoins 

dôactivit® et dôintervention. 
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Le premier temps de r®flexion concerne donc lôactivit® et/ou le m®tier concern® comme réponse 

aux besoins sociaux. La certification interviendra ultérieurement pour attester de la maîtrise du 

m®tier et r®pondre aux attentes dôactivit® et de service, ce faisant pour ®tablir et organiser des 

rep¯res sur les march®s dôemploi. Lôexp®rience et/ou la formation viendront sôy greffer ensuite 

comme modalit®s possibles dôacc¯s aux certifications resitu®es par rapport aux enjeux de m®tier 

 

Les membres de la mission se sont rapidement entendus pour choisir de travailler sur le référentiel 

dôactivit®s professionnelles du champ professionnel de « lôAide et lôaccompagnement aux personnes 

fragiles  è, en notant que ce r®f®rentiel devait/pouvait ®galement sôadresser aux personnes non 

fragiles, considérées dans leurs cycles et contexte de vie.  

 

La notion de p luralit® dôexercice du m®tier a ®t® aussi admise apr¯s quelques s®ances et a permis 

de travailler sur les t©ches ¨ accomplir pour lôaccompagnement des personnes fragiles, ®tant 

entendu que certains aspects pourraient être approfondis, le cas échéant, par l a voie de formations 

légères en lien avec les caractéristiques des publics concernés (spécialisations).   

 

En préambule de la description du périmètre des activités et tâches des services aux personnes, les 

membres de la mission ont souhaité insister sur de s dimensions jugées transverses et 

particuli¯rement importantes quôil est possible de regrouper en quatre th¯mes : le respect de la 

personne et son entourage à plusieurs niveaux (habitudes, croyances, intimité, goûts, participation 

aux services, etc.)  ; la  prise en compte du degr® dôautonomie de la personne et de son ®volution 

dans le temps afin dôajuster les services ; la prise en compte de la prévention et la sécurité des 

risques professionnels pour la personne et lôintervenant et enfin lôint®gration du développement 

durable aux activités identifiées (respect des circuits propre -sale  ; am®lioration de lôenvironnement 

quotidien, etc.).  

 

La perspective adopt®e vise plut¹t la recherche dôune continuit® de services aux personnes tout au 

long de leur vie en fo nction de leur degr® dôautonomie, participant au bien-vivre en société, 

personnes non fragiles comprises.  

 

En quatre s®ances, la mission a construit quatre domaines dôactivit®s professionnelles attendues de 

tout type dôintervenants, susceptibles de passer dôun cadre dôemploi ¨ un autre, dans le domaine 

des services aux personnes et représentant donc le périmètre professionnel au niveau V de ce 

secteur. Ces grands domaines dôactivit® sont d®crits en suivant la chronologie du travail. 

 

 

-  Pr®parer le cadre dôune intervention en amont de sa réalisation .  

Compte tenu de la fragmentation des march®s dôemploi, de la vari®t® et du caract¯re 

dôappoint de ces activit®s pour une partie des intervenants, le professionnel cibl® doit 

souvent préparer son intervention sur le plan contractuel et organisationnel (A1 «  Préparer 

le cadre de lôintervention »).  
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-  Pr®parer de mani¯re plus pr®cise lôintervention sur les lieux. En recherchant 

lôassentiment des personnes b®n®ficiaires ou de leurs repr®sentants, ce professionnel doit 

vérifier en situation la faisabilité de ses interventions en vue de les ajuster si nécessaire, ce 

qui lui demande dôexpliciter le service ¨ rendre et de prendre en consid®ration des 

imprévus (A2 «  Pr®parer lôintervention avec la personne b®n®ficiaire, sur le lieu 

dôinterventionè). 

 

-  R®aliser quatre types dôinterventions appelées «  process  » car leur réalisation suit 

une chronologie dôactivit®s : lôentretien du cadre de vie (ménage, lavage, linge, 

repassage, etc.)  ; lôaide ¨ lôapprovisionnement et lôalimentation  compte tenu des 

caractéristiques des âges de la vie, des régimes alimentaires et des budgets disponibles ; 

la r®alisation de soins dôhygi¯ne, de confort et de bien- être  et enfin, lôaide ¨ la vie 

sociale et relationnelle  comprenant lôappui au d®veloppement et le maintien de ces 

dimensions de vie (A3 «  Mettre en îuvre »). Ce «  cîur de m®tier » des services aux 

personnes participe des attendus incontournables, aucun «  process  » ne prévalant sur 

lôautre. 

 

Nous avons pris le soin dô®viter les gestes professionnels réglementés notamment ceux qui 

sont li®s ¨ des habilitations (exemple dôactivit®s de bricolage) et aux dipl¹mes et/ou 

autorisations comme la prise de m®dicament en ciblant lôaide ¨ ç la prise de médicament  » 

sans intervention ni sur leur composit ion ni sur leur prescription comme le pr®cise lôarticle  

L 313 ï 26 modifié par la Loi n° 2009 -879 du 21 juillet 2009 ï art.124 (V). )  Au total, le 

r®f®rentiel ne vise dans ce domaine dôintervention sp®cifique que des actes quôune 

personne pourrait elle -mêm e r®aliser sans lôintervention dôun professionnel.  

 

-  Rendre compte des interventions réalisées  quel que soit le cadre dôemploi : 

institution dans laquelle le professionnel décrit est encadré par une structure hiérarchique, 

service prestataire et/ou manda taire ou bien dans une relation de gré à gré ; et sôauto-

évaluer  dans le cadre plus large dôune d®marche de valorisation de lôexp®rience acquise et 

dôam®lioration de la qualit® des services rendus aux personnes (A4 ç Rendre compte et 

sô®valuer »).  

 

 

Au sei n de chacun de ces quatre grands domaines dôactivit®s, 28 t©ches jug®es incontournables ont 

®t® identifi®es de mani¯re compl®mentaire, chacune r®pondant ¨ la chronologie de lôactivit® telle 

quôelle se d®roule. 
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b) Déclinaison du référentiel de compétences  associé  

 
Dans un second temps, la mission a décrit, en trois séances et en sous -groupes, le référentiel des 

compétences professionnelles, en termes de capacités nécessaires pour réaliser ces activités et 

tâches. Cent huit (108) compétences professionnelle s ont été ainsi définies en regard des tâches à 

accomplir, tout en sôassurant quôelles relevaient bien du niveau V de la nomenclature des 

certifications professionnelles de 1969.  

 

Cet ajustement a fait lôobjet de quelques remarques de la part de membres du groupe de travail, 

mentionnées plus loin dans ce rapport.  

 

Enfin, cette ingénierie de construction du référentiel de compétences   a été complétée par :  

 

-  une description de ressources précis ant  le contexte dans lequel sont mises en îuvre les 

compétence s (liste des méthodes et outils mis à disposition du professionnel pour «  réaliser 

ce quôil a ¨ faire »),  

 

-  la liste des savoirs  associés aux compétences et  nécessaires à la construction de 

contenus de formation (en vue dôun acc¯s par un parcours de formation)  

 

-  des ®l®ments de performance observables li®s ¨ la r®alisation des t©ches (en vue dôun 

accès par la VAE).  

 

 

Au total, le travail réalisé aboutit aux deux référentiels visés par la lettre de mission  :  

 

-  r®f®rentiel dôactivit®s (cf. pr®sentation ci-après),  

 

-  référentiel de compétences (cf. présentation simplifiée en ANNEXE 7, le document complet 

®tant relativement volumineux, je nôai pas jug® souhaitable de le mettre en annexe). 
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LE REFERENTIEL COMMUN D ôACTIVITES «  A IDE ET ACCOMPAGNATEU R DE PERSON NES 

FRAGILES  »  

 

 

Eléments de contexte  

 

« LôAide ¨ la personne » exerce son activité auprès de toutes les personnes qui nécessitent un 

accompagnement du fait de leur jeune ©ge ou de leur perte temporaire ou non dôautonomie 

(malades, handicapés et personnes âgées). «  LôAide ¨ la personne » effectue également des 

prestations de service auprès de personnes valides qui peuvent évoluer dans le temps vers plus 

dôaccompagnement, puis des soins. Il /elle peut aussi effectuer des prestations pour des personnes 

moment an®ment d®pendantes (retour dôh¹pital ¨ domicile par exemple).  

 

Il/elle exerce le plus souvent au domicile de la personne aid®e, notion qui int¯gre lôespace priv® en 

structure dôaccueil. Il/elle peut ®galement intervenir en structure dôaccueil et/ou de soins, plus 

rarement à son domicile propre. Dans certains cas, il/elle peut être amené à organiser des activités 

li®es ¨ un projet personnalis® dans le cadre dôun projet de vie ou de lô®panouissement personnel 

pour un petit enfant par exemple.  

 

Lôç Aide à la  personne  » développe des capacités de communication, ainsi que des capacités 

techniques, relationnelles, notamment de ma´trise de soi, et dôorganisation de son activit®, 

principalement dans le cas dôemployeurs multiples. Cet intervenant veille au respect des règles 

dôhygi¯ne et s®curit® sp®cifiques aux diff®rentes activit®s constitutives de son emploi, ainsi quô¨ 

celles de la santé/sécurité autant pour la personne aidée que pour la sienne.  

 

« Lôaide ¨ la personne » applique les principes déontologiques li ®s au respect de lôintimit®, des 

croyances, opinions, habitudes des personnes aidées, et les règles de confidentialité adaptées, etc.  

 

Il/elle intègre la dimension du développement durable dans les différentes activités de son emploi.  

 

Il/elle travaille p our des employeurs qui peuvent être les bénéficiaires eux -mêmes (personne aidée 

ou sa famille) dans le cadre dôun emploi direct, par lôinterm®diaire dôune association ou dôun service 

mandataire. Il  /elle peut exercer dans une structure sanitaire, sociale, médico -sociale ou bien pour 

une entreprise. Dans toutes ces situations, son intégration dans un réseau de professionnels au 

niveau dôun territoire ou dôune structure est n®cessaire pour relayer ses observations ou alerter en 

cas de besoin.  



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 REFERENTIEL COMMUN D ôACTIVITES DU DOMAINE  «A IDE ET ACCOMPAGNEMEN T AUX PERSONNES FRAG ILES  »  

A1 : Préparer le cadre de 
lôintervention  

A2  : Pr®parer lôintervention 
 

A3  : Mettre en îuvre A4  : Rendre compte et 

sô®valuer 

T1 Prise de connaissance, 

vérification de la nature de 

lôintervention et accord avec 

lôemployeur ou le référent  

T2 Etablissement du premier 

contact avec la personne et/ou 

lôentourage (la famille, la 

personne de confiance, le 
tuteuré) 

T1  Etablissement de la relation 

(par communication verbale ou 

non verbale) avec la personne et 

son entourage 

T2 Vérification des cadres 

dôintervention en fonction du 

contexte et de lôintervention 

prévue  

T3 Adaptation/ajustement du 

travail en fonction des besoins 

de la personne, de sa 

personnalité et des priorités 

 

T1 Transmission des 

informations et signalement des 

changements observés 

T3 Alerte en cas de situations 

inhabituelles 

T4 Prévention des conditions de 

santé et de sécurité 

dôintervention, incluant la sant® 

et la sécurité de lôintervenant 

Process 3  : Soins dôhygi¯ne, de confort et de bien 
être (toilette, habillage/d®shabillageé) 

T1 Pr®paration et installation du mat®rielé 

T2 Aide ¨ la toilette et ¨ lôhabillage 

T3 Réalisation de soins de confort, hors prescription 

médicale 

T4 Rangement de lôespace et du mat®riel 

Process 2  : Aide ¨ lôapprovisionnement et ¨ 
lôalimentation 

T1 Respect des régimes alimentaires 

T2 Inventaire des  ressources existantes 

T3 Accompagnement ou réalisation de petites courses 

T4 Préparation du repas ou de la collation 

T5 Aide à la prise de repas ou de la collation 

T6 Soutien à la prise de médicament  

Process 1  : Entretien du cadre de vie (ménage, 
lavage, linge, repassage, petits bricolages et jardinage) 

T1 Organisation des activit®s dôentretien  

T2 Préparation et vérification du matériel et des 

produits dôentretien 

T3 Réalisation  

T4 Réalisation de petites interventions 

T5 Rangement de lôespace et du mat®riel 

Process 4  : Aide à la vie sociale et relationnelle 
(communicationé mobilit®) 

T1 Aide ¨ lôutilisation de supports vari®s de 

communication (journalé) 

T2 Aide aux formalités administratives et à la gestion 

du budget avec le consentement de la personneé 

T3 Aide au maintien et au développement du lien 

social 

T4 Aide ¨ lôentretien des animaux de compagnie 

A : Activités  
T : Tâches à réaliser 

T2 Auto-évaluation dans le 

cadre de lôam®lioration des 

interventions (démarche qualité) 
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LôEVALUATION DE LA PER TINENCE DU REFERENTI EL COMMUN CONSTRUIT  PAR LES 

PROFESSIONNELS DU SE CTEUR  

 

Le fait dôavoir construit de mani¯re transverse le r®f®rentiel g®n®rique dôactivit®s professionnelles 

de «  lôaide et lôaccompagnement aux personnes fragiles  » avec tous les acteurs parties prenantes 

de la certification constitue une première évaluation positive de la démarche.  

 

Afin de sôassurer de lôutilit® des r®f®rentiels ®labor®s et de leur compr®hension par des 

utilisateurs potentiels, l es me mbres de la mission ont souhaité compléter cette évaluation auprès 

de professionnels du secteur (employeurs, salariés) et de différentes structures proposées par des 

membres du groupe de travail.  

 

Ainsi ont été organisés, dans une période «  délicate  » (jui llet et août), 9 groupes - test auprès de 9 

structures (publiques et privées, de services à domicile et/ou en institution et parfois associant 

plusieurs statuts dôactivit®) intervenant aupr¯s des trois types de publics estim®s fragiles (enfants, 

personnes âg ®es et personnes souffrant dôun handicap).  

 

Les groupes - tests ont été conduits dans deux régions  : en Ile -de-France et dans la Région Centre 

en présence systématique des deux rapporteurs du groupe de travail et avec la participation du 

Conseil régional du  Centre, du minist¯re en charge de lôAgriculture, du minist¯re en charge de la 

Sant® et du minist¯re en charge de lôEmploi. 

 

Lôensemble du r®f®rentiel a ®t® soumis ¨ lô®valuation de 29 professionnels du secteur ¨ partir dôune 

grille dô®valuation (Annexe 10.) les interrogeant notamment sur  :  

 

-  la pertinence du périmètre professionnel des métiers des services aux personnes, quels que 

soient le lieu et les caract®ristiques dôactivit® ;  

 

-   la pertinence des tâches et compétences professionnelles décrites au rega rd des pratiques 

de terrain et des politiques de gestion des ressources humaines,  

 

-  lôutilit® de ce type de r®f®rentiel en mati¯re de recrutement et de professionnalisation des 

actifs en place.  

 

Les professionnels du secteur ont confirmé une très forte atte nte de simplification et de meilleure 

lisibilité des certifications existantes et surtout de meilleure articulation entre elles dans le cadre 

des fonctions de recrutement, de formation et plus largement de gestion des ressources humaines 

de ce secteur.  

 

Sur neuf (9) structures rencontrées, huit débutent leur recrutement et les mesures de formation 

par une validation des acquis de lôexp®rience afin de prendre en consid®ration les caract®ristiques 
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des personnes concernées (une expérience significative pas néc essairement reconnue par un 

diplôme) afin de construire, le cas échéant, des parcours professionnalisant individualisés.  

 

Ce «  co¾t dôentr®e è sur lôemploi vient grever un secteur dont on conna´t d®j¨ les difficult®s ¨ 

solvabiliser la demande et à structu rer lôoffre de services. 

 

Le souci principal des acteurs rencontrés reste celui de qualifier les personnes en place et de les 

fid®liser dans un double contexte de relative p®nurie de main dôîuvre et dôexigence de cursus de 

formation jugés souvent trop lour ds et trop sélectifs, compte tenu du niveau de qualification visé et 

des faibles contreparties de reconnaissance organisées via les conventions collectives.  

 

Dans ce contexte, la démarche inter -certificateurs, mise en îuvre par la CNCP, a ®t® bien 

accueil lie par toutes les structures comme une démarche nécessaire pour simplifier le paysage des 

certifications. Le référentiel transverse et commun a été validé comme périmètre professionnel 

pertinent et dôun niveau dôexigence professionnelle n®cessaire.  

 

La l isibilité a été saluée par les employeurs des structures et les responsables des ressources 

humaines / formation. La plupart ont pr®cis® quôils sôen serviraient, soit comme rep¯re pour ®lever 

la professionnalisation des salariés (fiches de postes, catalogu e de formations, préparation 

personnelle, etc.), soit pour lôam®lioration des prestations aupr¯s des b®n®ficiaires. 

 

Les diff®rents ®changes ont permis dôenrichir le r®f®rentiel de comp®tences (16 comp®tences 

compl®mentaires sur 108). Il est int®ressant dôen souligner les commentaires suivants :  

 

-  lôimportance du ç process  è dôentretien du cadre de vie a ®t® soulign®e comme un des 

services de base à rendre aux personnes bien que le plus souvent  la dimension 

relationnelle et sociale soit valorisée par les ce rtificateurs,  

 

-  lôactivit® visant ¨ rendre compte et ¨ ®valuer sa propre pratique dôune intervention ¨ lôautre 

a été jugée pertinente dans un contexte où les démarches qualité se développent 

rapidement et exigent ce type de posture et, ce, dôautant plus quôune grande partie des 

professionnels en place ont une expérience significative mais pas nécessairement de 

diplôme. De ce fait, le regard critique sur sa pratique participe à la posture de VAE, 

pertinente dans la construction de parcours de professionnalisa tion  ;  

 

-  les professionnels interview®s insistent sur lôarticulation entre ces r®f®rentiels et ceux du 

périmètre des métiers de services aux personnes de niveau IV dont les contours sont 

aujourdôhui mal identifi®s. Pour autant, les tentatives de passage entre niveau V et niveau 

III sôav¯rent difficiles pour les salari®s en place, le niveau IV devant jouer un r¹le plus 

précis dans la filière des certifications du champ de ce secteur.  

 

- lôajout dô®l®ments concrets pour la prise en compte du d®veloppement durable. 
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- Enfin, les professionnels insistent sur lôimportance de la lisibilit® de ces types de r®f®rentiel, 

impliquant donc une évaluation par des salariés et des employeurs de terrain.  

 

Ils évoquent cependant une inquiétude par rapport aux organismes de formati on en soulignant que 

les cursus et contenus de formation, qui seront construits pour répondre à ces exigences 

professionnelles et au(x) futur(s) référentiel(s) de certification y répondant, ne devront pas être 

trop lourds et contribuer à exclure de la form ation et de la certification une partie des actifs en 

place (constat qui est d®j¨ port® sur les formations existantes). Ce serait contraire ¨ lôobjectif de 

professionnalisation de ce secteur.  

 

Enfin, des limites d®coulant de certains cadres dôemploi ont parfois aussi été pointées. En effet, 

lôactivit® de gr® ¨ gr® couvre en g®n®ral un spectre plus large dôactivit® que lôexercice professionnel 

en institution plus sp®cialis®e qui exclut par exemple en mati¯re de garde dôenfants lôentretien du 

cadre de vie et le ménage.  

 

LôEVALUATION DES RESUL TATS AU REGARD DES 19  CERTIFICATIONS EXIST ANTES  

 

Le souhait dôune meilleure articulation entre les certifications a conduit les membres du groupe de 

travail ¨ demander ¨ la CNCP un travail de cartographie permettant dôidentifier lôensemble des 

certifications de niveau V et de niveau IV, sachant que les analyses présentées ont plutôt portée 

sur le niveau V conformément à la lettre de Mission.  

Un premier travail dôanalyse des travaux ant®rieurs de recherches de passerelles r®alisés par la 

CPC « Travail social et intervention sociale  » relevant du ministère en charge des Affaires sociales 

et «  Autres services  è, relevant du minist¯re en charge de lôEmploi, a permis de rendre compte des 

recherches dôarticulations entre certifications (pour un secteur donné et par ministère certificateur) 

et de leurs limites. Les passerelles sont peu nombreuses et peu réciproques entre certificateurs  ; 

elles ne concernent quôun nombre tr¯s limit® de certifications et ne conduisent pas ¨ des 

simpli fications au moment de la révision des certifications professionnelles.  

Ces analyses ont permis toutefois de construire une typologie des passerelles existantes où 

pr®dominent une logique dôall¯gement de parcours de formation et une absence quasi totale de 

construction commune de certifications.  

Dans un deuxième temps, la mission a vérifié quelles activités/tâches du référentiel commun 

transverse dôactivit® et de comp®tences professionnelles de lôaide et de lôaccompagnement aux 

personnes fragiles étaient pr is en compte dans les 19 certifications de niveau V. Si lôon peut 

conclure que le référentiel commun propose toutes les activités des services aux personnes, force 

est de constater que les certifications proposent rarement, quant ¨ elles, lôensemble de ces 

activités. Ce référentiel présente en cela un cadre suffisamment large pour couvrir toutes les 

activités et métiers des services aux personnes.  
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a) Les travaux des CPC sur les passerelles entre certifications  

 

Construite à des moments historiques différent s et par des certificateurs répondant aux demandes 

de reconnaissance ®manant de leur champ dôactivit® largement d®coup® en secteurs et publics par 

la politique publique (le secteur de la sant® / le secteur de lôaction sociale ; les personnes âgées / 

les pu blics de la petite enfance, etc.), lôoffre de certification de niveau V pour les activit®s des 

services aux personnes  est aujourdôhui peu maniable pour r®pondre aux demandes de 

professionnalisation du secteur.  

 

Constatant la faible lisibilité des différenc es entre ces 19 certifications de niveau V pour les jeunes 

et les adultes souhaitant sôorienter vers ce secteur mais aussi leur manque dôarticulation pour 

organiser des parcours de professionnalisation de salariés en activité ou bien de candidats à la 

vali dation des acquis de lôexp®rience (VAE), les CPC ç Travail social et intervention sociale» et 

« Autres services  è ont entam® un important travail dôidentification des syst¯mes de 

reconnaissance mutuelle entre certifications.  

 

Que conclure sur les résultat s de ces d®marches dôidentification de passerelles inter-certifications 

et sur les méthodes elles -mêmes ?  

 

Cette question de la construction de passerelles entre certifications a été enrichie par différents 

travaux mis à disposition du groupe de travail et  dont il a pris la mesure pour progresser dans sa 

réflexion.  

b) Les travaux de la CPC «  Travail social et intervention sociale» 
(ministère en charge des Affaires sociales)  : peu de passerelles entre 

certifications  

 

Après deux ans de travaux approfondis dém arrés en janvier 2007, le rapport 3 rendu en juin 2009 

sur « Lôoffre de certification de niveau V visant lôaide et lôaccompagnement social des personnes » 

parvient à plusieurs conclusions après analyse comparée des référentiels de 17 certifications 

enregist rées au RNCP (ce qui leur confère valeur nationale en terme s de niveau de certification) au 

regard dôune grille de 13 comp®tences identifi®es par le minist¯re de lôAction sociale :  

 

-  seuls 5 diplômes sur 17 relèveraient de métiers identifiés  : DE Aide médi co-  

psychologique  ; DE Aide -soignant  ; DE auxiliaire de vie sociale  ; Titre professionnel (TP) 

Assistant de vie aux familles et Mention complémentaire Aide à domicile,  

 

-  entre ces 5 diplômes, la CPC préconise de mettre en place un tronc commun de formation 

et dôall¯gements de formation, 

 

                                    
3 DGAS/CPC « Travail social è, (2009). Lôoffre de certification de niveau V visant lôaide et lôaccompagnement social des 

personnes, rapport final, synthèse et annexes. CPC Travail social, Rapport, 93 p.  



-  23  

-  les travaux pour construire ce socle commun de formations et affiner certaines analyses 

sont à venir 4. 

 

Par ailleurs, si les minist¯res peuvent sôentendre sur un corpus de certification commun, la prise en 

compte des certifi cations dôorganismes priv®s reste pos®e. Lô®tude de la DGAS lôexprime 

clairement  : «  Afin dôavoir une vision compl¯te du champ, il ®tait utile de faire figurer ces 

certifications dans lô®tude. Toutefois, par d®finition, il ne peut °tre question dôaller au-delà du 

niveau de lôobservation en ce qui les concerne ».  

 

Ainsi par exemple, dans le tableau r®capitulatif des comp®tences vis®es dans lô®tude de la DGAS, la 

certification du CREFO réunit 12 des 13 compétences définies par le groupe de travail, tout comme  

le DEAVS et la Mention compl®mentaire. Pour autant, ses titulaires ne b®n®ficient dôaucune 

dispense ou all¯gement de formation pour lôobtention de lôun ou lôautre de ces dipl¹mes. 

 

De la même façon, de nombreuses dispenses sont accordées aux titulaires de s autres certifications 

du champ par le GRETA Viva 5 pour obtenir le titre AAPAPD alors que ce dernier nôest pris en 

compte par aucun autre certificateur.  

 

Plus g®n®ralement, lô®tude des passerelles ®tablies sous forme dô®quivalences partielles montre 

quôelles concernent exclusivement les certifications publiques, ¨ lôexception notable des titres de la 

FEPEM. 

 

Pour atteindre lôobjectif visant ¨ permettre aux personnes titulaires dôune certification de faire 

valoir cette dernière dans des contextes différent s sans être contraints de refaire intégralement un 

parcours qualifiant, il sera nécessaire de travailler sur les raisons de ce blocage.  

 

Notre mission a not® deux limites ¨ ces travaux justifiant la mise en îuvre dôune autre d®marche 

dôarticulation entre les certifications  :  

 

· Les analyses aboutissent finalement ¨ la constitution dôun bloc de certifications 

sp®cialis®es (5 certifications) sans articulation ni pr®conisation dôarticulation avec les 14 

autres certifications 5  du champ des «  Services aux person nes  » relevant du code NSF 33.  

 

Or, ces 5 certifications ne repr®sentent quôenviron 38000 dipl¹m®s par an soit 42% des 

certifications publiques (cf. Annexe 11).   

  

Ne cherche - t -  on pas ¨ rendre plus lisible et ¨ articuler lôensemble des certifications du champ 

relevant des «  Services aux personnes  » avec une perspective de décloisonnement sectoriel et de 

transversalité, comme le précise la lettre de mission du Premier ministre  ? 

 

                                    
4 Ils ont ®t® stopp®s dans lôattente des r®sultats des travaux de la pr®sente mission 
5 Sauf à renvoyer à des allègements en  terme s de formation  
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· Les articulations entre ces 5 certifications  elles -mêmes sôexpriment essentiellement en 

termes dôall¯gements de dur®e de formation, calculés par les organismes de formation du 

travail social comme le rappellent les rédacteurs du rapport (DGS/CPC «  Travail et Affaires 

sociales  ») et non à des équivalences partielles et complètes de s composantes des différentes 

certifications, comme lôexigerait la mise en place du droit ¨ la validation des acquis de lôexp®rience. 

La logique de formation ne devrait pas interférer avec celle de la certification.  

 

Finalement, ces travaux aboutissent ass ez peu à des équivalences complètes de parties de 

certification, voire de certifications enti¯res en dehors de lôarticulation exemplaire entre le dipl¹me 

dôEtat dôauxiliaire de vie sociale (DEAVS) et la Mention compl®mentaire Aide ¨ domicile. 

 

c) La CPC «  Autres servicesè (minist¯re en charge de lôEmploi) : peu de 
réciprocité entre certificateurs  

 
La CPC «  Autres services  è sôest aussi int®ress®e aux ç passerelles  » entre certifications dans 

quatre secteurs dôactivit® :  

 

-  les métiers de la médiation où une démarche interministérielle promouvant ces métiers 

émergents a associé trois ministères  : le minist¯re en charge de lôEmploi, celui de la 

Jeunesse et des Sports et celui de lôEducation nationale ;  

 

-  le m®tier dôassistant en information et communication impliquant le ministère en charge de 

lôEmploi et celui de la Jeunesse et des Sports, 

 

-  les m®tiers des services aux personnes o½ le travail dôarticulation sôest r®alis® entre les 

titres du minist¯re en charge de lôEmploi et notamment ceux de  lôInstitut FEPEM (non pris 

en compte dans le cadre des travaux de la précédente CPC),  

 

-  le secteur de lôa®ronautique o½ les minist¯res en charge de lôEmploi et de lôEducation 

nationale ont élaboré avec les professionnels un référentiel de certification commun.  

 

Les membres de  cette CPC concluent que  :  

 

-  relativement peu de correspondances sont identifiées entre les certifications existantes,  

 

-  lorsquôelles existent, elles sôexpriment en termes dô®quivalences partielles (octroi de CCP) , 

mais  encore peu  dans une logique de reconn aissance mutuelle totale des  composantes de 

certification  ;  

 

-  les certificateurs ont des positions variées concernant ces passerelles, certains accordant 

plus dô®quivalence que dôautres. 
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En conclusion, rechercher des passerelles entre certifications a post eriori , pour un champ limité de 

certifications, représente une charge de travail importante (en général 2 ans) et exige une 

maintenance co¾teuse puisque les passerelles sont ®tablies ¨ lôinstant T et que la r®vision des 

certifications nôest pas coordonn®e.  

 

Face ¨ ce constat, il fallait donc trouver une autre m®thode transverse de travail et lôexp®rimenter 

dans un cadre commun, celui de la mission, avec comme perspective de valoriser les carrières et 

les parcours en rendant plus attractif ce secteur par lôorganisation de passerelles et de systèmes de 

reconnaissance mutuels entre ces certifications, dans un cadre qui intègre davantage toutes les 

certifications enregistr®es au RNCP, quelles quôen soient les origines. 

 

 
Cartographie du référentiel commun et de s 19 certifications de 

niveau V  
 

Le signalement des correspondances entre certifications professionnelles fait partie des missions 

que le Code de lô®ducation attribue ¨ la CNCP (Art. R 335-13 du décret n° 2007 -466 du 28 mars 

2007). Après avoir pris connais sance des travaux des CPC «  Travail social et intervention sociale  » 

et «  Autres services  »6, la CNCP sôest donc attach®e dôune part, ¨ rendre compte des passerelles 

entre les 19 certifications de niveau V identifi®es et de lôautre, ¨ v®rifier la pertinence du périmètre 

professionnel construit au regard des métiers préparés par ces certifications.  

 

LES PASSERELLES ENTRE  LES 19  CERTIFICATIONS DE NI VEAU V  COUVRANT LE CHAMP DE S 

SERVICES AUX PERSONN ES FRAGILES  

 

Reconnu comme complexe à cerner, le champ des cert ifications retenu dans le cadre de cette 

Mission se situe dans le domaine relevant du code NSF 33 « Services aux personnes  ». Trois sous -

domaines de certifications sont identifiables  : un domaine général comprenant les services aux 

personnes (NSF 330) et de ux domaines plus sp®cialis®s comprenant dôune part les certifications 

relevant du «  Travail social  è (NSF 332) et de lôautre, celles relevant de la ç Santé  » (NSF 331). 

Les minist¯res en charge de lôAction sociale et de la Sant® sont en effet les premiers ministères à 

avoir construit des certifications de niveau V dans ce secteur dès 1947 pour le DE Auxiliaire de 

pu®riculture et 1956 pour le dipl¹me dôAide-soignant .  

 

26 certifications représentant au total plus de 100.000 diplômés en 2008 sont principaleme nt 

proposées par des certificateurs publics (17 certifications pour 99.225 diplômés) et, dans une 

moindre mesure, par des certificateurs privés (9 certifications pour 3.312 diplômés). La majorité 

                                    

6 La dgefp a témoigné de s travaux de cette CPC « Autres services  »  qui est familière avec cette  dynamique «   

passerelles  » tant dans leur élaboration (différents secteurs, tous certificateurs) que dans le suivi de celles -ci 
(enquête su r l ôusage des passerelles vers le titre ADVF).  
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des certifications professionnelles existantes sont de nivea u V (19) face à 7 certifications de niveau 

IV.  

 

 

 

 

 

2008  
Certificateurs  publics                 
(enregistrement de droit)  

Certificateurs  privés                       
(enregistrement sur demande )    

 Niveau V  Niveau IV  Sous - total  Niveau V  Niveau IV  Sous - total  Totaux  
Code NSF 

N° Certif. Dipl. Certif. Dipl. Certif. Dipl. Certif. Dipl. Certif. Dipl. Certif. Dipl. Certif. Dipl. 

330  6 43819  3 5740  9 49559  6 3165  1 37  7 3202  16  52761  

332  4 25946  2 3078  6 26153  1 90  1 20  2 110  8 26263  

331  2 21586  0 0 2 23513  0 0 0 0 0 0 2 23513  

Totaux  12  91351  5  8746  17  100097  7  3255  2  57  9  3312  26  102537  

 

NSF 330 Spécialités plurivalentes des services aux personnes  
NSF 332 Travail social  
NSF 331 Santé  

 

 

Répartition des diplômés (2008) des certifications de niveau V et IV pa r type de certificateurs et niveau  

 Type de certificateurs  Totaux  

Niveaux de 
certification  

Enregist. 
de droit  Certif.  

Enregist. 
sur 

demande  Certif.  Dipl.  Certifs.  

V 91351  12  3255  7 94606  19  

IV  8746  5 57  2 8803  7 

Total  100097  17  3312  9 103409  26  

 

 

La c omposition des certificateurs de ce champ, 10 au total pour les certifications de niveau V, soit 5 

certificateurs publics et 5 certificateurs priv®s, impose donc un travail dôexamen exhaustif des 

passerelles entre toutes les certifications de niveau V, ce qui nôa pas ®t® r®alis® dans le cadre des 

travaux antérieurs des CPC citées.  

 

La mission a construit une typologie des passerelles entre certifications dôo½ il ressort quatre 

grandes logiques (Annexe 12).  

 

· «  La logique dôall¯gement de parcours de formation  ». Il sôagit principalement de la logique 

adopt®e par le minist¯re en charge de lôAction sociale et le minist¯re en charge de lôEducation 

nationale (Mention complémentaire Aide à domicile) qui proposent quelques  équivalences 

composantes de certificati on mais imposent en général une durée de formation (sous forme 

dôall¯gement des parcours de formation).  
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· «  La logique dô®quivalences partiellesè. Les titres professionnels du minist¯re de lôEmploi, le 

CAP Petite enfance du minist¯re de lôEducation nationale et les certifications privées du Greta Viva 

5 (AAPAD) ainsi que la certification de surveillant/visiteur de nuit du CNEAP proposent des 

équivalences partielles avec les autres certifications du secteur. Il faut noter le travail systématique 

dôarticulation entre la certification du CNEAP et lôensemble des certifications du secteur. Pour 

autant, lôanalyse du r®f®rentiel dôactivit® professionnelle du surveillant/visiteur de nuit repr®sente 

plut¹t une sp®cialisation professionnelle car il ne couvre quôun tiers des tâches et activités 

professionnelles du référentiel «  dôaide et dôaccompagnement aux personnes fragiles ».  

 

· «  La logique dô®quivalence compl¯te ». Il faut noter lô®quivalence entre la Mention 

complémentaire Aide à domicile et le DE Auxiliaire de  vie sociale issue du partenariat entre 

certificateurs, seule équivalence complète entre certifications dans ce secteur.  

 

· «  Pas de logique dôarticulation entre certifications ». Dans ce cas, les certificateurs ne 

raisonnent pas au niveau du champ profess ionnel des certifications des services aux personnes.  

 

La prise en compte de ces quatre logiques de passerelles est nécessaire pour travailler dans un 

second temps sur le choix des articulations entre certifications de niveau V, dans une logique de 

récipr ocit® plus grande entre certificateurs. Il appara´t ®galement essentiel dôint®grer une logique 

de validation des acquis de lôexp®rience dans lôacc¯s ¨ lôensemble des composantes de ces 

certifications, compte tenu des caractéristiques des actifs en place.  

 

LA COUVERTURE ENTRE L E REFERENTIEL CONSTR UIT ET LES METIERS V ISES PAR LES 19  

CERTIFICATIONS DE NI VEAU V 

 

Sur le plan méthodologique, la recherche de passerelles ou bien de recouvrements entre des 

certifications et un référentiel professionnel commun impliq ue aujourdôhui de prendre en 

consid®ration lôensemble des descripteurs de chaque certification. Or, lôexercice montre que les 

méthodes de construction de certification utilisées par les certificateurs ne sont pas comparables 

terme à terme pour au moins deu x raisons :  

 

-  la vari®t® des descripteurs et de ce quôils recouvrent : certains certificateurs parlent de 

« fonctions  è, dôautres de ç domaines de compétences  », «  dôunit®s de certification », de 

« certificats de compétences  », etc. La maille de descriptio n est aussi différente, y compris 

en mati¯re de validation des acquis de lôexp®rience (entre validations partielles ou bien 

obligation de validation totale des composantes dôune certification) ;  

 

-  les différences de nature et de poids des descripteurs dans les composantes de la 

certification  : les activités professionnelles, les compétences, les tâches, les unités de 

certifications, etc. interviennent ¨ des niveaux diff®rents et nôont pas la m°me valeur dans 

lôacc¯s ¨ la certification. 
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En lôabsence dôune norme commune de description de la certification, lôexercice exige dôaller au 

plus fin en prenant en compte  pour les certifications «  sur demande  » :  

 

-  la Fiche 4 du dossier RNCP «  Description du métier  » 

-  la Fiche 6 «  R®f®rentiel de comp®tences et dôactivit® » 

-  la Fiche 13 «  Résumé descriptif de la certification  »,  

-  les annexes du dossier dôenregistrement o½ figurent souvent des r®f®rentiels dôactivit®s 

professionnelles et des référentiels de formation, parfois éclairants sur les composantes de 

la certification.  

 

Sôagissant des certifications ç de droit  è, ce travail sôest appuy® sur les r®f®rentiels complets de 

certification et parfois de formation.  

 

Ce travail qualitatif doit donc être considéré comme une approximation des passerelles existantes 

et du degré de recouvrement du r®f®rentiel professionnel de lôaide et de lôaccompagnement aux 

personnes fragiles, et non comme un travail de stricte correspondance. Il nôen reste pas moins 

nécessaire pour amener les certificateurs à simplifier les liens entre certificati ons.  

 

A) Les métiers auxquels se réfèrent les 19 certifications de niveau V du 
secteur des services aux personnes (dont personnes fragiles)  

 

Sur le plan professionnel, les m®tiers couverts par lôensemble des 19 certifications rel¯vent 

principalement de deu x codes ROME (Répertoire officiel des métiers et des emplois) identifiés dans 

la base de données CNCP par fréquences de citation en première position comme référence de 

métier et par co -occurrences :  

 

-  le code ROME 111  112  : Intervenant/Intervenante à domi cile,  

-  le code ROME 111  113  : Intervenant/intervenante aupr¯s dôenfants. 

 

Le tableau suivant montre que le métier «  dôintervenant/intervenante ¨ domicile » est cité seul en 

première référence des certifications de niveau V 5 fois. Il est assez systématique ment associé au 

métier «  dôintervenant/intervenantes aupr¯s dôenfants » 10 fois, en première et en seconde 

référence.   

Les certifications de niveau V se réfèrent à 8 autres références de métiers apparaissant de manière 

moins fréquente et cités en première référence 2 fois et moins.  

112 113 Totaux

112 - 

Intervenant/Intervenante 

à domicile

5 10 15

113 - 

Intervenant/intervenante 

aupr¯s dôenfants

10 3 13

15 13

Cités en 

première 

référence de 

métier
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B) Le recouvrement entre les 
28 tâches/activités du 
référentiel transverse et les 

composantes des 19 
certifications de niveau V  

 

Lôanalyse montre que le p®rim¯tre du 

référentiel professionnel commun de 

lôaide et de lôaccompagnement aux 

personnes fragiles construit au cours de 

cette Mission, couvre de mani¯re plus exhaustive et large lôensemble des m®tiers du secteur des 

services aux personnes que ne le font chaque certification de niveau V. Ce premier constat positif 

permet de c onclure que les certificateurs trouveront dans lôactualisation de leur r®f®rentiel de 

certification les bases concrètes pour préciser leur positionnement au sein des métiers couverts et, 

le cas échéant, construire les articulations pertinentes avec les aut res certifications du champ 

(Annexes 13 et 14).  

 

Il est intéressant de noter que parmi les 28 tâches/activités caractérisant le périmètre commun, 9 

activités, relevant le plus souvent des interventions dans le cadre du gré à gré et à domicile, sont 

peu cou vertes par les certifications analysées  :  

 

· Les sept (7) tâches suivantes du référentiel commun ne sont pas prises en compte par plus de la 

moitié des certifications en place :  

 

-  Soutien à la prise de médicament (P2T6),  

-  Inventaire des ressources existant es (P2T2),  

-  Réalisation de soins de confort, hors prescription médicale (P3T3),  

-  Accompagnement ou réalisations de petites courses de ravitaillement (P2T3),  

-  Auto -®valuation dans le cadre de lôam®lioration des interventions (A4T2), 

-  Etablissement du premier co ntact avec la personne et/ou lôentourage (A2T2), 

-  Aide aux formalités administratives et à la gestion du budget (P2T2)  ;  

 

· 2 tâches sur 28 sont très peu prises en compte par les certifications en place (moins de 4 

certifications sur 19) :  

 

-  Réalisation de p etites interventions dôentretien du cadre de vie (P1T4)7, 

-  Aide ¨ lôentretien des animaux de compagnie (P4T4). 

 

                                    
7 Une tendance pouss®e ¨ la r®glementation de ces activit®s sous la forme dôhabilitations pourrait sôav®rer 
contre productive pour lôacc¯s ¨ la dipl¹mation par la VAE dôun grand nombre de salari®s attir®s par ce secteur 
dôactivit®.  

2 fois 1 fois

11122 : Agent de service de collectivité X

24111 : Aide soignant/aide soignante X

23112 : Intervenant(e) dôaction socialeX

23131 : Animateur(rice) généraliste de loisirs x

23111 : Informateur (trice) social(e). x

11133 : Esthéticien(nne)cosméticien(nne) x

11211 : Nettoyeur (euse) de locaux et de 

surfaces x

23151 : Educateur /intervenant éducatif x

2 6

Cités en 

premier
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IL est à souligner que ces dernières tâches se retrouvent dans les activités développées par les 

Plans des services à la personne (Plan «  Borloo  è et Plan 2 lanc® (s) ¨ lôinitiative du ministre en 

charge de lôEmploi et de la Formation professionnelle) alors quôelles sont absentes dans la plupart 

des certifications. Constat dôautant plus pr®occupant que les structures participant aux groupes 

tests o nt confirmé leur importance dans le cadre des interventions à domicile, la finalité de 

plusieurs institutions étant de faciliter le retour et le maintien à domicile des personnes fragiles.  

 

En conclusion, les travaux sur les passerelles et sur le recouvrem ent entre les 19 certifications de 

niveau V et le r®f®rentiel de m®tier construit constituent la base concr¯te dôune simplification des 

certifications existantes, sans omettre de prendre en considération leurs articulations avec les 7 

certifications de niv eau IV.  

 

C) Lôarticulation des travaux de cartographie et dôanalyse de passerelles 
avec le niveau IV  

 

Les membres du groupe de travail ont pr®conis® dôint®grer syst®matiquement ¨ ces travaux, quel 

que soit le secteur dôactivit® identifi® par ailleurs, les niveaux de qualification immédiatement 

supérieurs, en particulier le niveau IV pour ce qui concerne les travaux de la mission  ; proposition 

qui découle aussi des résultats des tests du référentiel transverse auprès de professionnels et 

structures du secte ur.  

 

Leur d®veloppement depuis les ann®es 1980 est rest® limit®, nous lôavons vu, alors que les 

certifications de niveau V quintuplaient.  

 

Ces 7 certifications de niveau IV représentent également peu de diplômés, 8746 par des 

certificateurs publics (déten ant 5 certifications sur 7) et 57 diplômés par des certificateurs privés 

(détenant 2 certifications).  

 

Se pose aussi une double question à traiter dans des travaux ultérieurs, récurrente pour les 

certificateurs, les diplômés et les employeurs :  

 

-  Quel est  le r¹le de sortie dipl¹mante et dôinsertion dans lôemploi de ces dipl¹mes de niveau 

IV, incluant leur part de reconnaissance dans les conventions collectives  ?  

 

-  Quel rôle concret ont -ils dans lôacc¯s au niveau III dans le cadre dôune carri¯re 

professionn elle intra -sectorielle  ?  

 

Par ailleurs, lô®valuation du dispositif de VAE mis en place par la CNPE de la branche professionnelle 

sanitaire, social et médico -social à but non lucratif, montre que les diplômés de niveau V ayant une 

expérience moyenne de 10 ans r®ussissent aussi bien lôacc¯s au DE dô®ducateur sp®cialis® (DEES) 

que les dipl¹m®s de niveau IV disposant dôun DE de moniteur ®ducateur. Entre 2005 et 2006, 59 % 
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des candidats ayant totalement validé le DEES sont des moniteurs éducateurs (niveau IV) e t 58 % 

des candidats, des aides médico -psychologiques.  

 

Dans un contexte où des diplômés de niveau V  sôappuient sur ce socle pour la pr®paration aux 

concours de niveau III et de promotion du baccalauréat professionnel, cette double question mérite 

dô°tre trait®e si lôon sôattache ¨ mieux structurer les mobilit®s professionnelles via les certifications 

en place.  

Dans son courrier du 24 septembre 2009 (Annexe 15) et suite aux travaux de la mission, lôUNSA 

insiste sur lôimportance de distinguer les niveaux de qualification V et les niveaux de qualification 

IV jusque dans les composantes de certifications et dôarticuler ces deux niveaux pour que les 

« personnes puissent se projeter dans un déroulement de carrière et rendre ainsi la profession plus 

attractive  ». Il serait également souhaitable de prolonger ce travail de recouvrement avec les 7 

certifications de niveau IV pour vérifier ces niveaux et leurs interactions.  

 

Jean-Noël Lesellier, dans son courriel au Président de la CNCP et aux membres du groupe de 

tr avail, intervient dans le même sens en soulignant que pour des questions de coûts «  certains de 

ces emplois et qualifications qui rel¯veraient dôun niveau IV et III sont actuellement class®s en 

niveau V.  

 

Ce constat plaide pour lôextension de ce travail de cartographie et de recouvrement aux 7 

certifications de niveau IV, voire aux certifications de niveau III , afin de mieux penser la filière 

professionnelle des certifications des services aux personnes et leurs articulations  : «  Le secteur a 

besoin dôune filière qui inclut et reconnaisse tous les niveaux de compétences et les valorise, 

notamment au niveau IV, échelon intermédiaire entre le niveau V et le niveau III, considéré 

comme le premier niveau dôexpertise ou dôencadrement ».  

 

Jean-Noël Lesellier exp rime aussi la crainte que le référentiel construit, de niveau V,  ne fasse aussi 

appel ¨ des qualifications de niveau IV (notamment en mati¯re dôanalyse des situations 

dôintervention).  Seule la construction future dôun niveau IV serait de nature ¨ lever cette 

interrogation.  

 

 

Au total, le r®f®rentiel construit a pos® les bases dôun processus de mobilit® professionnelle ¨ 

développer qui doit être visible dès le niveau V, compte tenu de la fragilité des publics en question, 

des caract®ristiques de lôintervention quelque soit les lieux dôexercice et des n®cessit®s fr®quentes 

dôajustement des services aux al®as rencontr®s par les professionnels en exercice. Un travail 

vertical de recouvrement permettra justement «  dô®tirer » ce référentiel commun transverse aux  

19 certifications de niveau V vers les niveaux IV et III pour penser les mobilités professionnelles et 

mieux les situer.  
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Conclusions et recommandations du Président de la CNCP  
 

PRECONISATIONS 1  :  Poursuivre les travaux en vue dôune simplification des 

certifications de niveau V et IV du secteur des services aux personnes  

 

Les certificateurs, membres des CPC, partenaires sociaux et représentants du secteur composant le 

groupe de travail de cette mission ont confirm®, dôune part, lôefficacit® et la pertinence de la 

d®marche propos®e pour construire dans un temps limit® le r®f®rentiel dôactivit®s et le r®f®rentiel 

de comp®tences professionnels des m®tiers de service aux personnes et, dôautre part, leur volont® 

de poursuivre ce travail vers la simplification de lôoffre de certification qui aurait pour int®r°t de 

développer dans un exercice collectif les outils complémentaires de la méthodologie utilisée.  

 

Dans un premier temps, il serait donc nécessaire de prolonger le travail engagé en priorité sur le 

volet c oncernant la construction du r®f®rentiel de certification pour le profil de lôaccompagnateur de 

personnes fragiles, pour aller jusquôau bout dôune logique de fluidit® des parcours des intervenants. 

 

Ce travail devrait °tre aussi compl®t® par lô®laboration des référentiels de niveau IV (activités, 

compétences, certification) en lien avec le niveau V dans la perspective de parcours potentiels de 

mobilité verticale, donc de progression en terme s de qualification. Ceci nous permettrait de 

répondre à la double p réoccupation exprimée par deux membres du groupe de travail (frontière 

niveau V et niveau IV et positionnement professionnel du niveau IV, cf. supra).  

Port®e par un nouveau message politique de simplification et sôappuyant sur des objectifs 

formalisés et p rogramm®s, cette deuxi¯me s®rie de travaux favoriserait la cr®ation dôune future 

dynamique de simplification de lôoffre de certification. Pour sôy engager, deux hypoth¯ses sont 

envisag®es selon des modalit®s dôaction et dôimpact diff®rents sur les certificateurs, sachant quôen 

matière de simplification, il sera nécessaire de «  faire bouger des lignes  ».  

PRECONISATIONS 1  :  POURSUIVRE LES TRAVA UX EN VUE DôUNE SIMPLIFICATION D ES CERTIFICATIONS DE  

NIVEAU V ET IV  DU SECTEUR DES SERVI CES AUX PERSONNES 

 
La majorit ® des membres du groupe de travail ayant exprim® le souhait de poursuivre lôexercice 

sur la base dôune m®thodologie partag®e, ceci pourrait aboutir ¨ des r®sultats concrets dans les 
domaines suivants :  
 

- ®laboration dôun r®f®rentiel commun de certification de niveau V  
 

- ®laboration dôun r®f®rentiel de niveau IV, articul® au niveau V ®labor® 
 

La construction de ce r®f®rentiel de certification est de nature ¨ poursuivre lôexp®rimentation et 
lôappropriation dôune culture partag®e sur le plan m®thodologique. Ces travaux laisseraient bien 
entendu ¨ chaque certificateur la libert® de choix des r®sultats dôapprentissage quôil souhaite 
attester dans une optique dôemployabilit® et de mobilit® accrues. 
 
V Hypoth¯se 1 : Libre choix des acteurs pour sôengager dans cette voie mais risque que lôadh®sion 

soit peu partagée (retour des logiques de certification usuelles)  
 
V Hypothèse 2 : Validation de la démarche expérimentale testée dans le cadre de cette mission et 

adoption par les organismes qui le souhaitent des résultats pour la simplification des certifications  
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PRECONISATIONS 2  :  EXPRIMER UNE VOLONTE POLITIQUE FORTE POUR  UNE DEMARCHE DE 

VERITABLE REGULATION  

 
Des m®canismes permettant de mettre en îuvre des passerelles entre certifications et la mise en 

commun dô®l®ments de formations existent déjà. De plus, des dispenses de formation sont établies 

entre certificateurs dans le domaine des services ¨ la personne. Lôexp®rience dôune  

co -  d®livrance est partag®e par le minist¯re charg® de lôAction sociale et par celui de lôEducation 

nationale, celle de la construction commune de certification par les minist¯res charg®s de lôEmploi 

et de lôEducation nationale, comme en atteste le domaine de lôa®ronautique.  

 

Au vu de ce constat, il ne semble pas utile de créer de nouveaux disp ositifs de coopération. 

Toutefois, force est de constater que lôimpact des dispositions existantes est rest® particuli¯rement 

modeste en mati¯re de structuration de lôoffre de certification et de la construction de passerelles 

entre certifications. Lôam®lioration de mécanismes de concertation et la création de nouveaux 

instruments adapt®s ¨ la communication entre certificateurs et financeurs de lôoffre de formation 

ne sauraient non plus suffire ¨ la mise en place dôune r®gulation efficace des certifications, sans 

doute parce que les logiques qui sous - tendent de nombreux travaux sur la construction de 

certification en ferment la perspective.  

 

Dans la perspective dôune simplification de lôoffre de certification, les cr®ations des certifications et 

leur renouve llement devraient donc, ¨ lôavenir, faire lôobjet dôune programmation concert®e. Depuis 

1972, le Code de lôEducation en pr®voit certaines modalit®s jamais mises en îuvre. 

 

En effet, les dispositions de lôarticle R.335- 6 stipulent «  que lorsque plusieurs c ommissions 

professionnelles consultatives concern®es par la m°me branche dôactivit® ont ®t® constitu®es aux 

diff®rents minist¯res concern®s, leur regroupement p®riodique doit °tre pr®vu au sein dôune 

formation commune, composée de représentants de chaque c ommission consultative 

professionnelle  ».  

 

A cet effet, un secr®tariat commun est pr®vu mais il nôa jamais ®t® cr®®.  

 

La mise en îuvre de ces dispositions ne n®cessiterait quôune circulaire dôorganisation des services 

créant le secrétariat commun de coor dination interminist®riel / CPC pr®vu ¨ lôarticle D 335-36 du 

Code de lô®ducation. Ce secr®tariat animerait la formation commune aux CPC qui ç doit être réunie 

au moins une fois par an  ». Elle permettrait ainsi dôenvisager leur r®gulation de mani¯re effective, 

en examinant le cas échéant les modalités de la simplification des certifications.  

 

Dans une premi¯re hypoth¯se (H1), une circulaire dôorganisation des services d®signerait un 

certificateur pour animer ce secrétariat commun pour une durée limitée. A cette échéance un autre 

certificateur en prendrait la suite.  

 

Dans une seconde hypothèse (H2), qui fait écho aux propositions des Rapports Besson et Merle 

relatifs à la VAE et au rôle de plus grande régulation que les partenaires sociaux voudraient voir 
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jouer à la CNCP  (cf. Accord national interprofessionnel ïANI -  signé en janvier 2009), une circulaire 

dôorganisation des services d®signerait cette commission nationale, interminist®rielle, pour animer  

ce secrétariat commun.  

 

Dans ce cas, un état des trava ux pourrait °tre pr®sent® annuellement lors dôune r®union pl®ni¯re 

de la CNCP. Lôavancement des travaux serait rendu public dans le cadre du rapport annuel du 

président de cette commission au Premier ministre, ou rendu public sur son site grand public.  

 
Progresser dans cette voie nous am¯nerait ®videmment ¨ prendre en compte lôach¯vement r®cent 

des travaux qui ont conduit à la révision de certifications de la part de CPC et de certains 

certificateurs priv®s. On comprendrait ais®ment quôils ne souhaitent pas remettre immédiatement  

lôouvrage sur le m®tier. Il conviendrait donc de traiter distinctement, dôun c¹t®, le stock des 

certifications en cours en privil®giant ici les logiques de passerelles et, dôun autre, le flux ¨ venir 

dôactualisation, voire de cr®ation de certifications, privilégiant là des démarches communes.  

 

 

 

Préconisations 2  : Exprimer une volonté politique forte pour une démarche de véritable 

régulation  

 
Cr®er un secr®tariat de coordination interminist®riel en vue de simplifier lôoffre de certification, 
complémentairement au fonctionnement sectoriel et vertical des travaux actuels (possible à droit 

constant, cf. dispositions actuelles du code de lô®ducation : D -335 -36 et 1 er  et 2 ème   du D. 335 -35 ).  
 
Lôenjeu consiste ¨ favoriser une coordination des travaux des CPC et la mise en îuvre de travaux 
« inter CPC ».  
 

 
V Hypoth¯se 1 : Confier ¨ lôun des certificateurs lôanimation de ce secr®tariat.  

 
V Hypoth¯se 2 : Confier ¨ la CNCP lôanimation de ce secr®tariat.  

 
Quoi quôil en soit, tant que le travail de simplification ne sera pas consolidé conformément aux 
objectifs politiques définis, la création de nouvelles certifications de niveau V, ne semblera pas 
souhaitable et devrait être suspendue.  

 
La CNCP jouerait ce rôle de régulation dans la même pers pective sôagissant des certifications sur 
demande (dans le cadre des nouvelles missions que lui confierait la loi relative ¨ lôorientation et ¨ 
la formation tout au long de la vie).  
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PRECONISATIONS 3  :  CONSTRUIRE UNE CARTO GRAPHIE DES PASSEREL LES «  VERTICA LES  »  

ENTRE CERTIFICATION DE NIVEAU V  ET DE NIVEAU IV  DES SERVICES AUX PER SONNES  

 
Lô®tablissement dôune cartographie entre les diff®rentes certifications a montr® lôabsence 

dôhomog®n®it® des constructions, lôabsence dôune terminologie commune et surtout, la plupart du 

temps, lôabsence dôune volont® partag®e entre certificateurs. 

 

Sans imposer un langage unique aux certificateurs lôadoption, lorsque cela sôav¯re n®cessaire 

(foisonnement dôune offre de certifications qui sôenchev°trent), dôune ç langue véhicu laire  » pour la 

construction des référentiels (ie. outils communs  : concepts et démarche partagés), permettant 

une compr®hension mutuelle, serait un ®l®ment facilitateur pour la mise en îuvre de certifications 

communes ou de passerelles entre les modules c ommuns.  

 

Une volont® politique forte peut amener les certificateurs publics ¨ approfondir les travaux quôils 

ont menés entre eux dans un double objectif  :  

 

-  privil®gier les r®sultats dôapprentissage pour mieux reconna´tre les ®l®ments formatifs 

indispensabl es pour lôacquisition dôune ou plusieurs certifications, en substituant ¨ une 

logique de concurrence une logique de confiance. Celle -ci sera dôautant plus facile ¨ ®tablir 

si les certificateurs ont la possibilité de mettre sous les mêmes termes la même 

sig nification  : pour lôinstant, la confusion entre le sens de termes comme ç tâche  », 

« compétences  » conduit à la plus grande difficulté pour la construction de passerelles  ;  

 

-  limiter les d®lais dôattente des personnes souhaitant °tre form®es par des accords locaux  

entre certificateurs.  

 

Enfin, dans le cadre de la construction de passerelles, lôabsence de niveaux des CQP ne doit plus 

être un frein au dialogue.  

 

Des reconnaissances exemplaires entre CQP et titres professionnels du ministère chargé de 

lôEmploi, ®tablies ¨ la suite dôun EDDF (convention d®veloppement de la formation sign®e par le 

ministère de lôEmploi) dans le secteur de la propreté,  montrent quôun dialogue ®tabli sur des 

objectifs dôacc¯s et dô®volution des personnes sur le march® de lôemploi peut aboutir à des résultats 

concrets et satisfaisants.   
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PRECONISATIONS N °  3  :  CONSTRUIRE UNE CARTO GRAPHIE DES PASSERELLES « VERTICALES »  ENTRE 

CERTIFICATIONS DE NI VEAU V ET DE NIVEAU IV  DES SERVICES AUX PER SONNES 

 

Lôattractivit® du secteur et la professionnalisation des actifs en place dépendent notamment de 

lôorganisation dôune mobilit® verticale entre certifications, entre niveau V et niveau IV. 

Les travaux ultérieurs devraient donc articuler les opérations de simplification des certifications de 

niveau V avec celles de niveau IV, ce qui pourrait conduire à  :  

 

-  lôidentification de passerelles (concours, ®quivalences, passerelles via les conventions collectives, 

etc.) entre les niveaux de certification  ;  

 

-  lôapprofondissement des m®thodes dôarticulation des niveaux de certification dans le cadre de 

lôactualisation et de la cr®ation de certification. 
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PRECONISATIONS 4  :  CONDUIRE UNE EXPERIM ENTATION REGIONALE D E MISE EN íUVRE DE LA 

SIMPLIFICATION DES C ERTIFICATIONS DE NIV EAU V  DU SECTEUR DES SERVI CES A LA 

PERSONNE  

 

 

 

La Région Centre, qui a largement facilité le test du référentiel, a manifesté son intérêt pour la 

poursuite des travaux communs et lôexp®rimentation des r®sultats atteints. 

 

Cette exp®rimentation se focaliserait sur lôadaptation dôune offre de formation au plus près des 

besoins des personnes en couvrant, notamment, la problématique des zones rurales.  

 

Elle sôappuierait en particulier sur les travaux d®j¨ men®s par la R®gion, en collaboration avec le 

service public de lôEmploi, dans le cadre du développement de la VAE, pour un public de bas 

niveaux de qualification  : travaux qui ont donn® lieu ¨ une analyse fine de lôoffre de formation, en 

particulier de ses carences pour les validations partielles, et débouché sur un consensus régional 

pour faire ®voluer cette offre de sorte quôelle puisse sôadapter ¨ des parcours vari®s.   

 

De surcroît, le «  Plan expérimental des métiers au service des personnes handicapées et âgées 

dépendantes  », mené dans la même Région 8, est de nature à créer des cond itions favorables de 

coopération entre certificateurs. Des réflexions menées par 6 équipes de 6 établissements de 

lôagglom®ration dôOrl®ans, ont d®bouch® en effet sur des propositions concr¯tes de collaboration 

avec un objectif commun  : mieux accompagner e t orienter les personnes qui souhaitent, le plus 

souvent avec de fortes motivations, sôorienter vers les m®tiers de lôaide aux personnes. 

 

Lôutilisation des r®f®rentiels communs, comme support m®thodologique pour lôarticulation de lôoffre 

de formation, ser ait ainsi à même de tester la pertinence des résultats du travail collectif mené 

dans le cadre de cette mission.  

 

Il serait aussi souhaitable dôinviter une autre R®gion, dans laquelle des travaux ont ®t® men®s en 

partenariat avec lôEtat et les partenaires sociaux, ¨ sôengager dans une exp®rimentation semblable. 

 
 

 
 

 
 

 
 

                                    
8 Convention Secr®tariat dôEtat ¨ la solidarit®/R®gion Centre/CNSA du 1er  septembre 2008 au 31 décembre 

2009  
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PRECONISATIONS N °  4  :  CONDUIRE UNE EXPERIM ENTATION REGIONALE D E MISE EN íUVRE DE LA 

SIMPLIFICATION DES C ERTIFICATIONS DE NIV EAU V DU SECTEUR DES SERVI CES A LA PERSONNE  

 

La problématique régi onale a été très présente  dans les travaux de la Mission.  Elle a per mis de 

mettre lôaccent sur  la qualit® de lôinformation et de lôorientation des jeunes et des adultes vers les 

certifications et les formations du secteur des services aux personnes.  

 

Dans une perspective op®rationnelle, une ou deux r®gions (la r®gion Centre sôest port®e volontaire) 

pourraient expérimenter au niveau de la planification du schéma des formations sanitaires, sociales 

et médico -sociales, le format simplifié des certifications  de niveau V obtenu dans les travaux 

ult®rieurs et en mesurer lôimpact. 

 

Cette préconisation peut conduire à expérimenter la construction:  

-  de parcours innovants de professionnalisation et/ou de VAE pour les actifs en place,  

-  dôoutils dôinformation et dôorientation pour rendre ces métiers plus attractifs .
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ANNEXES 

ANNEXE 1   Lettre de mission  
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ANNEXE 2  Groupe de travail de la Mission  

 

Sôagissant dôune mission ç de concertation et de préconisation  » concernant le domaine particulier 

de la création et de l ôadaptation des certifications de niveau V du secteur des services aux 

personnes fragiles, je me suis entour® dôun groupe de travail constitu® dôune quarantaine de 

personnes, une grande partie étant membre des 6 Commissions professionnelles consultatives 

(CPC) associ®es aux questions de certification et des Commissions paritaires nationales de lôemploi 

(CPNE) du secteur, tous les Pr®sidents ont ®t® sollicit®s. 7 cat®gories dôacteurs ont particip® ¨ ces 

travaux :  

-  lôAgence nationale des services ¨ la personne (ANSP),  

-  les 6 certificateurs publics représentés respectivement par les ministères en charge de 

lôAction sociale, lôEducation nationale, lôEmploi, la Sant®, lôAgriculture et la Jeunesse et les 

sports (dans le cadre des 26 certifications de niveau V et de  niveau IV recensées),  

-  les 6 certificateurs priv®s, principalement des organismes de formation et lôinstitut FEPEM 

lié à la Branche professionnelle du particulier employeur  : lôEcole Jeanne Blum, le CNEAP 

(Conseil national de lôenseignement agricole priv®), le CREFO (Organisme de formation du 

Nord -pas -de-Calais, le CODES (Comit® d®partemental dô®ducation pour la sant® des 

Yvelines) et le Greta Viva 5 (groupement dô®tablissements dôenseignement et de formation 

pour adultes de lôEducation nationale), 

-  un repré sentant des r®gions, via le Conseil r®gional du Centre (pr®sidence de lôAssembl®e 

des régions de France) et en particulier le service responsable de la planification du schéma 

des formations sanitaires et sociales, afin dôint®grer dans les travaux une des 

pr®occupations de la mission (facilitation de lôorientation des jeunes et des adultes et 

meilleur pilotage de lôoffre r®gionale de formation professionnelle dans le secteur des 

services aux personnes fragiles),  

-  les repr®sentants paritaires dôemployeurs et de salariés au niveau des fédérations 

nationales et interprofessionnelles,  

-  les branches professionnelles et représentants des fédérations et associations du secteur  : 

MFR (Maisons familiales rurales), UNA (Union des associations dôaide, de soins et de 

serv ices ¨ domicile), la F®d®ration Adessa (repr®sentant dôemployeurs du secteur), 

Synerpa (Fédération de maisons de retraites privés et des établissements pour personnes 

âgées),  

-  lôInstitut national de la recherche en s®curit® (INRS) afin dôint®grer la pr®vention des 

risques professionnels et environnementaux au sein du r®f®rentiel dôactivit® et de 

comp®tences de lôaide et lôaccompagnement des personnes fragiles. 
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ANNEXE 3  Membres de la Mission Fillon  

Nota Bene : Les Présidents des CPC et des CPNE relevant du s ecteur ont tous été 

conviés.  

 

 

 

  
 

 

 

Certificateurs publics  (Ministères) :  

Minist¯re en charge de lôagriculture :  

Jacques Andrieu, Maryvonne Isaac de Lemos,  

Agnès Dross  

 

Minist¯re en charge de lô®ducation nationale :  

Brigitte Trocmé, Maryannick Malico t,  

Sylvie Macquin  

 

Minist¯re en charge de lôemploi :  

Jacqueline Mahieux  

              et  AFPA (ingénierie) : Nadine Pelvillain  

 

Ministère en charge de la santé  :  

Chantal Cateau, Carmen Fuentes  

 

Ministère en charge de la jeunesse et des sports  :  

Joëlle G ellert  

 

Minist¯re en charge de lôaction sociale :  

Isabelle Kittel,  Didier Léonard  

 

 

Certificateurs privés (Organismes de formation)  :  

 

GRETA Viva 5, Dominique Chicot et Madeleine Joubert  

CODES (Comit® d®partement dô®ducation pour la sant® des 
Yvenlines),  

Ecole Jeanne Blum,  

Institut FEPEM (Institut de formation de la fédération du 
particulier employeur), Frédéric Haeuw et Marie -Béatrice Levaux  

CNEAP (Conseil national de lôenseignement agricole priv®), 
Corinne Hugon,  

CREFO (Organisme de formatio n du Nord -pas -de-Calais), P. 
Peyrot,  

Organismes dô®tudes et de recherche, 

experts  :  

 

Jean-Noël Le Sellier, personnalité qualifiée  

INRS, Laurent Théveny  

Céreq, Chantal Labruyère  

 

Partenaires sociaux nationaux, 

professionnels et inter -professionnels  

 

CGT, Paul Desaigues et Sylviane Spique  

CFDT, Catherine Ducarne, Nicole Peruez  

CGC, Jean -Pierre Leroy  

CFTC, Filipa Patriar ca-Pereira, Alain Lauden, Gérard 
Sauty  

MEDEF, Anne ïFlorence Fages  

FO, Youssef Tayeb  

FNAS-FO, Michel Capelletti et Josette Ragot  

AGEFOS-PME, Francis Petel  

UNSA (Union nationale des syndicats autonomes de 
lôEducation nationale), Christine Savantre et Martine 
Vignau  

Fédérations et représentants professionnels :  

 
MFR (Maisons familiales rurales), Marie -Thérèse Pige  

UNA (Union des associations dôaide, de soins et de services ¨ 

domicile), Hélène Godin et Anna Altéa  

Fédération ADESSA, Alain Mandelman  

ANPAA (Ass ociation nationale de prévention en alcoologie et 
addictologie des Landes), Christian Beautier  

Synerpa (Fédération de maisons de retraite privées et des 

établissements pour personnes âgées), Jacques Anfray  

 

Agence nationale des services à la personne  :  

ANSP : Monique Bosquain,  

 

 

CNCP :  

George Asseraf, Président et rapporteur de la Mission  

Brigitte Bouquet, Rapporteur des travaux de la Mission  

Renaud Eppstein, Rapporteur général adjoint  

Pascale Bouclier  

Brigitte Dumas  

 

Pascale de Rozario, Sociologue des professio ns (Umr Cnrs LISE -
Cnam), Rapporteur des travaux de la Mission  

Réprésentant des régions  :  

Conseil régional du Centre  :  

Nora Perrin  ,  Alain Robin  
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ANNEXE 4  Programme de travail et productions de la mission  

 

u 1. 12/05/09 Appropriation de la lettre de mission, adoption de la méthode de travail 

propos®e par la CNCP et choix dôun profil professionnel inter-certifications 

(niveau V) 

u 2. 18/05/09 Construction du référentiel des activités professionnelles des 

services  « dôAide et dôaccompagnement des personnes fragiles » 

u 3. 25/05/09 Suite des travaux 

u 4. 08/06/09 Suite des travaux 

u 5. 15/06/09 Suite et fin des travaux 

u 6. 22/06/09 Formalisation des compétences et ressources professionnelles nécessaires 

à la réalisation des activités professionnelles décrites (travail en 6 sous-

groupes) et préparation des groupes tests 

u 7. 06/07/09 Finalisation du référentiel et organisation de la phase de tests auprès de 

structures et professionnels du secteur (source : participants du groupe de 

travail de la mission) 

u 8. 09/07/09 UNA (Région Centre) 

  17/07/09 Personnalité qualifiée et employeur, Mme Martine Aulagnier 

  05/08/09 DOMIDOM (Région Ile-de-France) 

  10/08/09 EPHAD Les Sablons (Région Centre) 

  21/08/09 FAM Villebois Mareuil (Région Ile-de-France) 

  27/08/09 ADIAM (Région Ile-de-France) 

  27/08/09 ADMR (Région Ile-de-France) 

  27/08/09 BABYCHOU (Région Ile-de-France) 

  27/08/09 E-comme Enfant (Région Ile-de-France) Pas de représentant 

  01/09/09 Hôpital privé gériatrique Les Magnolias (Région Ile-de-France) 

u 9. 31/08/09 Bilan qualitatif et quantitatif des ®valuations du r®f®rentiel dôactivités 

professionnelles et présentation de la cartographie (recouvrement entre 

référentiel professionnel et certifications de niveau V) 

u 10. 07/09/09 Bilan du travail de la mission et préparation du rapport de mission et des 

préconisations aux certificateurs 

u 11. 02/10/09 Envoi du rapport final de la mission 

Référentiel 
professionnel 
inter -
certificateurs  
(6 séance s)  

9 groupes -
tests et 29 
professionnels  
(6 séances)  

Cartographie   u 

Rapport final  
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ANNEXE 5  Structures et professionnels consultés pour le test des 
référentiels  

 
· Test du r®f®rentiel aupr¯s de 10 structures, dôemployeurs et de salari®s du secteur  

 
 
u Animateurs des groupes te sts  :  

 George Asseraf (CNCP) et les rapporteurs, Brigitte -Véronique Bouquet (CNCP)/ Pascale de Rozario 
(Conservatoire national des arts et métiers, Cnam),  
Et :  
Chantal Cateau (Ministère de la santé et des sports)  
Maryvonne Isaac de Lemos et Agnès Dross (Mi nist¯re de lôalimentation, de lôagriculture et de la 
pêche),  
Jacqueline Mahieux (Minist¯re en charge de lôemploi) 

Nora Perrin, Conseil régional du Centre,  

Alain Robin, Conseil régional du Centre,  
 
u Groupes Test dont les propositions de  modifications des  référentiels présentés  ont été validées 

par le groupe de travail (séance du 31.08.09)  :  
 
 

Adolescents et adultes handicapés  

ADIAM (Paris), Mme Elkaïm (Directrice), 27.08.09 matin (Paris)  

ADMR (Paris), Mme Jacquon, le 27.08.09 après -midi (Paris, national )  

EHPAD Le Jardin des Sablons (Orléans -Checy, Région Centre), le 10.08. 2009  

FAM Villebois Mareuil  : Mme Donadey (directrice), (Gennevilliers) le 21.08.2009  

UNA, Salariés et employeur (Tours, Région Centre) 9.07.2009  

 

Enfants  

BABYCHOU, Mme Lanneau, (Paris )  

Domidom, Mme Mahelraut et M. Mignat, responsables de formation  (Paris)  

Mme Aulagnier, personnalit® qualifi®e et directrice dôune entreprise de services aux personnes 

 

Personnes âgées  

ADIAM (Paris), Mme Elkaïm (Directrice), 27.08.09 matin (Paris)  

ADMR (national), Mme Jacquon (DRH), le 27.08.09 après -midi (Paris)  

Domidom, Mme Mahelraut et M. Mignat, responsables de formation  (Paris)  

EHPAD Le Jardin des Sablons (Orléans -Checy, Région Centre), le 10.08.2009  

Les Magnolias, Mme Gaussens  

Mme Aulagnier, pers onnalit® qualifi®e et directrice dôune entreprise de services aux personnes 
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ANNEXE 6  Certifications enregistrées au RNCP  

 
Certifications de niveau V  
 
Code NSF 330  

Année  Intitulé     Certificateur  Public cible  Contexte dôintervention 

principal  

Codes ROME  Effectif/an  

(2008)  

1980  Auxiliaire paramédical Georges 
Achard  

Ecole 
Jeanne 
Blum  

Enfants, personnes 
âgées ou dépendantes  

Structure  11112 -11113 -  
24111  

32  

1992  BEPA Services, spécialité service 
aux personnes  

M 
Agriculture  

Tout public, fragile ou 
non  

Elar gi aux structures 
hôtelières  

11112 -  24111 -  
11113 -  11122  

9510  

1993  BEP carrières sanitaires et sociales  M Educ Nat  Tous publics fragiles **  Structure  11122 -  11112 -  
11113  

21764  

1997  Agent dôaccompagnement aupr¯s 
des personnes âgées et des 

personnes dé pendantes (AAPAPD)  

Greta Viva 5  Personne âgée, 
dépendante  

Structure  11122 -  11112  200  

1998  Employé(e) familial(e) polyvalent(e)  Institut 
FEPEM 

Personne âgée valide, 
enfant  

Domicile du particulier  11112 -  11111  1700  

2000  TP Assistant(e) de vie aux familles  M Emploi  Tous publics fragiles **  Domicile y/c espace privé 
en structure  

11112 -  11113  7000  

2000  CAPA option services en milieu rural  M 
Agriculture  

Tous publics pour la 
partie service aux 
personnes  

Elargi aux structures 
commerciales et hôtelières  

11112 -  11113 -  
14212 -14213 -  
12112  

1640  

2004  MC Aide à domicile  M Educ Nat  Tous publics fragiles **  Domicile y/c espace privé 
en structure  

11112  1950  

2004  CAP Assistant technique en milieu 
familial et collectif  

M Educ Nat  Soutien ménager sans 
public cible  

Domicile  ou collectivité  11112 -  11122  1955  

2005  CQP assistant(e) de vie         ***  Inst FEPEM  Personne âgée et/ou 
dépendante  

Domicile du particulier  11112 -  11111  1000  

2005  CQP garde dôenfants ¨ domicile   
***  

Inst FEPEM  Enfants  Domicile du particulier  11113 -  11 111 -  
11112  

220  

2008  Surveillant visiteur de nuit en 
secteur social et médico -social  

CNEAP Tous publics fragiles **  Structure et/ou domicile  11112 -  11113 -  
11122 -  11222  

13  

 

 
 
Code NSF 331  




































